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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2' ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 2 mars. 

CONCURRENCE DÉLOYALE. 

 CONFISCATION. 

COITREFAÇON D ÉTIQUETTES. —. 

VIXS DE CHAMPAGNE. 

I.n madère de contrefaçon d étiquettes et de concurrence dé-
loyale à Vaide de cette contrefaçon, tes Tribunaux de com-
merce, comme les Tribunaux ordinaires, ont le pouvoir de 
prononcer la confiscation, .au profit de la partie lésée, non-
itulemenl des étiquettes, mais encore de la marchandise à 
laquelle elles adhèrent, et spécialement des bouteilles de vin 
it Champagne sur lesquelles elles sont apposées. * ; 

Vi\\. Charles Heidsieck et C% en succédant à la maison 

Auger-Godinot de Reims, ont acquis le droit de se servir 

de la marque de cette maison. Leurs principales affaires 

se traitent avec la Relgique et la Hollande. Ils comptaient 

parmi leurs client* le sieur Houtait.-Dumont, négociant de 

Bruxelles, qui fait un commerce considérable de vins de 

Franre. 

Cependant dans le courant de juillet 1853, ils eurent 

connaissance que le sieur Leblanc Antoine, négociant à 

Reims, expédiait à Houtain-Dumont, à Bruxelles, des 

(juantiiés considérables de vins de Champagne dont les 

bouteilles étaient revêtues d'étiquettes entièrement sem-

blables aux leurs par la forme, la couleur et le dessin, si 

ce n'est qu'aux noms Auger-Godinot, à Reims, on avait 

substitué ceux-ci : Houtain-Dumont, à Reims. 

Les 30 et 31 juillet 1853, en vertu d'ordonnance de M, 

«président du Tribunal civil de Reims, il fut procédé, à 

la requête des sieurs Charles Hoidsieck etC, tant au do-

micile du sieur Leblanc-Antoine, que dans les magasins 

du sieur Luzzani, commissionnaire de roulage, à la saisie 

de 575 bouteilles de vin de Champagne, revêtues de ces 

étiquetiez, et de 439 étiquettes non encore employées. 

Le conseil des prud'hommes de Reims ayant reconnu 

«t constaté la ressemblance de ces étiquettes avec celles 

«ont la propriété était acquise à Heidsieck et C*, ceux-ci 

wit formé devant le Tribunal de commerce de Reims, con-

tre Leblanc-Antoine, une demande en attribution, par 
v«'« de confiscation, des marchandises revêtues des éti-

Wttes contrefaites; ils demandaient, en outre, 15,000 fr. 

* dommages cl intérêts, l'affiche et l'insertion du juge-

î1*01 *Ns les journaux de Reims, Bruxelles, Mous, Châ-
wel %ernay, aux frais de Leblanc-Antoine. 

Le défendeur excipait de sa bonne foi, et soutenait 

*tu ayant traité avec Houtain-Dumont, de Bruxelles, de la 

"<;ll|e de 4,000 bouteilles de Champagne, celui ci lui avait 

''yiine mandat de lui en faire l'expédition avec les é tique t-

r* arguées de contrefaçon, el qu'il avait reçues de l'ache-
eur - Il soutenait en tous cas que la marchandise ne pou-

dre saisie par le double motif qu'elle était la pro-

^
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 deHouiain-Damoiit, acquéreur, lequel n'était point 

«aa«e, et que la contrefaçon ne portait pas sur la mar-
eha

c
!^e elle-même. 

erm ^en8e n'a poinl eu de succès, et le Tribunal de 

^l'iierce
 de

 Reims, par jugement du 9 septembre 1853, 
^' jugé les conclusions de la demande en prononçant là 

J^nscation de la marchandise et des étiquettes au profit 

l*'les Heidsieck et C°, en ordonnant l'affiche et l'itr-
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en détacher. Eu admettant dniic l 'i xistenec d'une imitation 
préjudiciable, U suppression des éliqueiies désinleresse sulli 
sammént les demandeurs. 

M" Mathieu, pour MM. Heidsieck et Ce , a répondu à ces ar-
guments que les juges consulaires ayant incontestablement le 
droit Je connaître do la demande tn réparation du dommage 
causé par la contrefaçon d'étiquettes et par la concurrence dé-
loyale laite à l'aide de ce moyeu frauduleux, il fallait bien 
leur reconnaître aussi le pouvoir de statuer sur toutes les me-
sures propres à empêelier la continuation el le renouvellement 
de la fraude, et que la première de ces mesures était d'ordon-
ner la remise à la partie lésée, non seulement de ces étiquet-
tes, mais encore des bouteilles marquées de ces étiquettes avec 
le vin y contenu. 

Le défenseur invoquait à l'appui de ce syslème l'opinion de 
M. Etienne Blanc [Traité de la contrefaçon). Suivant lui, la 
confiscation en matière de contrefaçon n'est pas une peine, et 
la preuve, c'est qu'elle est prononcée au profit de la partie 
plaignante, soit comme moyen de prévenir le retour du délit, 
soit comme première réparation du préjudice causé. La victi-
me du délit a le eboix entre la voie correctionnelle et la voie 
ordinaire, et quelle que soil lajuridiction qu'elle saisit, elle a 
droit à la protection spéciale que la loi lui accorde. 

M* Mathieu a développé ensuite les moyens à l'appui de 
l'appel incident par lequel ses clients reproduisaient leur de-
mande en 15,000 t'r. de dominages-iniérêts. 

Voici le texte de J.'a'rrêt qui contient les détails de faits 

et l'indication des moyens respectivement invoqués. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Meynard de Franc, 

«Considérant que la maison CbarlesHeidsieckttC» ayant suc-
cédé à la maison Auger-Godinot, qui faisait à Reims le com-
merce de vins de Champagne, a obtenu d'elle la permission de 
se servir de ses étiquettes ; que , pour conserver son droit de 
propriété sur ces étiquettes, elle en a déposé des épreuves au 
greffe du Tribunal de commerce de Reims et au secrétariat du 
conseil des prud'hommes de la même ville; 

« Considérant que les 30 et 31 juillet 1853, il a été trouvé 
au domicile de Leblanc-Antoine, négociant à Reims, 439 éti-
quettes copiées sur celles de la maison Auger-Godinot; qu'il a 
été également trouvé chez le commissionnaire Luzzani , à 
Reims, lequel les avait reçues de Leblanc-Antoine, 575 bou-
teilles de vin portant les mêmes étiquettes ; 

« Considérant que le conseil des prud'hommes de Reims a 
constaté contradictoirement, enire les pariiea, la similitude 
des étiquettes trouvées en la possession de Leblanc-Antoine et 
chez Luzzani,' avec celles déposées à sou secrétariat par Char-
les Heidsieck et Ce ; qu'au surplus, cette similitude n'est pas 

même contestée; 
« Que la seule différence entre ces étiquettes consiste en ce 

que, sur celles déposées au secrétariat, on lit les noms Auger-
Godinot, tandis que dans les autres se irouvent ceux-ci : Hou-
tain-Dumont; . 

« Considérant que cette imitation a eu évidemment pour ob-
jet d'opérer une confusion entre les deux maisons de commer-
ce, et d'établir une concurrence déloyale au préjudice de Ch. 
Heidsieck et C« ; que cette intention, déjà si manifeste par l'i-
mitation matérielle des étiquettes, résulte encore de ces cir-
constances, que les vins du contrefacteur étaient ordinaire-
ment expédiés en Relgique ou en Hollande, pays dans lesquels 
la maison Heidsieck fait les affaires les plus importantes, et 
que mensongèrement les étiquettes contrefaites indiquent Hou-
tin-Dumont comme ayant sa maison de commerce à Reims ; 

« Considérant que Leblanc Antoine, qui expédiait les vins 
après y avoir fait apposer les étiquettes contrefaites, agissait 
eu parfaite connaissance de la fraude; que, demeurant à 
Reims, y faisant le commerce de vins, il ne pouvait ignorer 
ni l'existence de la maison Heidsieck, ni la forme de ses éti-
quettes; qu'il savait surtout que Houtain-Dumont n'avait pas 
de maison de commerce à Reims; 

« Considérant que ces faits ont causé à Heidsieck et C* un 
préjudice dont il leur est dû réparation, et que la parti-
cipation que Leblanc-Antoine y a prise le soumet à cette res-
ponsabilité; 

« Considérant que le préjudice causé à la maison Heidsieck 
et C* consiste l°dans la perte matérielle qu'elle a éprouvée 
par les ventes faites à l'aide de ces étiquettes contrefaites; 
2° dans le détournement d'une partie de sa clientèle; 

« Considérant que la maison Charles Heidsieck et Ce a en-
core le droit de requérir lés mesures propres à empêcher la 
continuation et le renouvellement de la fraude, et que les 
Tribunaux de commerce, comme les Tribunaux ordr aires, 
sont compétents pour statuer sur ces demandes; 

« Considérant que les premiers juges ont accordé satisfac-
tion à une partie des droits de Charles Heidsieck et C% en or-
donnant qu'il leur soit fait remise des étiquettes contrefaites 
et des bouteilles marquées de ces étiquettes avec le vin y con-
tenu, et en ordonnant également l'affiche du jugement et son 
insertion dans certains journaux; 

« Mais considérant que la condamnation aux dépens allouée 
pour tous dommages et intérêts n'est pas une réparation du 
dommage matériel, et que, d'après les documents produits, le 

dommage doit être porté à 1,500 fr.; 
« Sur l'appel principal, confirme; sur l'appel incident, ré-

formant : condamne Leblanc-Antoine, par corps, à payer à 
Charles Heidsieck et Cc la somme de 1,500 fr. à litre de dom-
mages et intérêts, et aux dépens. » 
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COUR IMPERIALE DE PARIS (3e ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 1" février. 

OBJETS ESCROQUÉS. REVENDICATION CONTRE LE TIERS 

ACQUÉREUR DE BONNE FOI. — MON RECIÎVABLE. 

L article 2279 du Code Napoléon, qui permet la revendication 
d'objets perdus ou volés conlre celui dans les mains duquel 
ils se trouvent, n'est point applicable au cas où il s'agit 
d'objets escroqués el revendus à un tiers. 

Néanmoins cette revendication serait admissible par applica-
tion de l'article 1382 du même Code, si la mauvaise foi des 
tiers-acquéreurs était établie. — (Résolution implicite.) 

Le 11 juin 1853, le Tribunal de la Seine avait rendu sur 

cette question le jugement suivant qui fait suffisamment 

connaître les circonstances de la cause : 

« Le Tribunal, 
« Attendu, en droit, que l'article 2279 du Code Napoléon, 

après avoir établi comme règle générale que possession vaut 
titre, ajoute seulement que, dans le cas où la chose aura été 
perdue ou volée, il y aura lieu à revendication; 

« A ltendu que les exceptions sont de droit étroit, et que 
leur application doit être renfermée dans le sens rigoureux 
des termes employés par le législateur ; 

« Attendu que le vol ne peut être confondu avec l'escroque-
rie; qu'en fait d'escroquerie, l'individu escroqué a suivi la 
foi de celui qui l'a trompé, et par la vente qu'il lui a faite, 
lui a donné un titre indépendant de sa possession ; 

« Qu'il n'en est pa-j de même de la choso volée à l'égarj de 
laquelle il n'y'a ui vciilu ni remise, et qui, (tu contraire, a été 

i>ri.-.o"i>ar nue voie de fait quelconque; 
« Attendu, tn fait, qu'il résulte d'un jugement rendu le 16 

juillet 1852, par le Tribunal de police correctionnelle de la 
Seine, confirmé par arrêt de la Cour d'appel le 18 août sui-
vant, que les nommés Mid Jegaels, Franlz et Boudet ont été 
condamnés à des peines "d'emprisonnement comme coupables 
d'avoir commis le délit d'escroquerie au préjudice de Loonen, 
en se faisant consentir par celui-ci, à l'aide de manoeuvres 
frauduleuses, la vente de six laminoirs à usage de bijoutiers, 
qu'ils ont revendus à Pons, brocanteur à Paris, chez lequel 
ils ont été saisis pour être déposés au greffe comme pièces de 

conviction; 
« Attendu que, dans l'espèce, il y a eu vente de la part de 

Loonen, qui a à s'imputer la faute d'avoir traité avec des ac-
quéreurs qui n'étaient pas sérieux, sans prendre à leur égard 

des précautions suffisantes ; 
« Qu'ainsi son action en revendication et en dommages-in -

térêts contre Pons est mal fondée; 
« Attendu que le jugement rendu par le Tribunal do police 

correctionnelle, du 10 juillet 1852, qui autorise le greffier à 
restituera Loonen les laminoirs saisis, ne saurait préjudicier 
aux droits de Pons, qui y était étranger, et que celui-ci n'a pu 
valablemeut former opposition à la remise desdits laminoirs 
eutre les mains du greffier, puisqu'à son' égard il n'y avait 

pas chose jugée ; 
« Attendu que le Tribunal n'a pas à apprécier le degré de 

bonus foi avec lequel il a agi, puisqu'il peut se prévaloir du 
principe de l'article 2279 du Code Napoléon, aux termes du-
quel « en fait de meubles, la possession vaut titre, » et que 
Loonen ne se trouve pas dans le cas d'exception prévu par le-

dit article ; . 
« Par ces motifs, 
« Rejette l'action en revendication et en dommages-intérêts 

formée par Loonen contre Pons ; dit que tous les laminoirs 
achetés par Pons sont sa propriété; condamne Loonen à dé-
laisser audit Pons ceux qui ont été déposés au greffe; auto-
rise en conséquence Pons à les retirer du greffe correctionnel 
où ils èout déposés ; ordonne que le greffier sera lenu de lui 
en faire la remise sur le vu du présent jugement ; à quoi faire 
contraint, quoi faisant déchargé ; condamne Loonen aux dé-
pens, dont distraction à Genestal, avoué, qui l'a requise. » 

Ap
r
el de ce jugement par le sieur Loonen. 

M' Marie, son avocat, soutenait gue les mots : objets 

volés, de l'art. 2279 du Code Napoléon, étaient employés 

dans un sens générique et non dans un sens restrictif ; 

que l'escroquerie était uu genre de vol qui viciait dans son 

principe le consentement du vendeur. Il invoquait un ar-

rêt de la 4 e chambre de la Cour du 13 janvier 1834; il a-

vait été cassé, à la vérité, par la Cour de cassation, par 

un arrêt du 20 mai 1835 (Voir les deux arrêls, Journal du 

Palais, de Djvilleueuve, t. 27, p. 212); mais, quelque 

respect qu'il eût pour ies décisions de la Cour suprême, il 

ne pouvait s'empêcher du piélérer l'arrêt de 1834 à celui 

de ÎB35, el il était persuadé que la Cour partagerait sort 

opinion en rapprochant et comparant les raisons de déci-

der données par l'un et par l'autre de ces arrêts dont il 

demande la permission de donner lecture. 

D'un autre côté, M e Marie cherchait 'à élablir la mau-

vaise foi du sieur Pons : aucun renseignement n'avait été 

pris par lui, non seulement' sur le comblé' des trois indi-

vidus, complètement inconnus de lui, qui s'étaient succes-

sivemenl présentés chez lui pour lui vendre, non pas un 

ou deux laminoirs, mais six laminoirs à la fois, provenant 

tous de la môme fabrique, en Prusse; mais il n'avait pas 

pris la peine d'aller auprès de M. Loonen, dont le nom et 

l'adresse étaient sur les laminoirs, s'enquérir dé la maniè-

re dont ces laminoirs étaient entre les mains des trois in-

dividus en question ; et cependant cette offre successive 

de vente à perle de six laminoirs par trois individus diffé-

rents éiait bien de nature à éveiller ses soupçons sur la 

légitimité de leur possession. 

M' Avond, pour le sieur Pons, soutenait le bien jugé en 

droit de la sentence attaquée; il s'appuyait sur l'arrêt de 

cassation ; il pouvait, disait-il, citer en outre quatre ar-

rêts de la Cour de Paris, deux autres de la Cour de 

cassation, tous postérieurs à celui de 1835, s'il n'avait pas 

craint de se charger inutilement de trois ou quatre in-4°. 

• Sur la question de bonne foi de son client, il faisait ob-

server que le sieur Pons avait acheté les laminoirs sur lo 

vu des factures dont les individus étaient porteurs, car il 

est à remarquer que le sieur Loonen, qui n'avait réglé 

qu'en billets, avait néanmoins remisdes facturesacquittées. 

Or, quels soupçons concevoir sur des gens porteurs de 

factures acquittées? 

M. Couget, substitut du procureur-général, concluait à 

la confirmation de la sentence; toutefois il s'élevait con-

tre le dernier attendu, portant que le Tribunal n'avait 

point à apprécier le degré de bonne foi du sieur Pons, 

puisqu'il pouvait se prévaloir du principe de l'article 2279 

du Code, aux termes duquel en l'ait de meubles possession 

vaut titre ; il pehsail que le Tribunal avait été trop loin, et 

qu'eu cas de mauvaise foi prouvée conlre Pons, la reven-

dication serait admissible en vertu de l'article 1382 ; il de-

mandait donc que ce motif ne fût pas adopté par la Cour. 

C'est ce qu'elle a fait par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
.c Considérant qu'il ne résulte pas des faits quo Pons ait, en 

achetant les objets eu question, agi de mauvaise foi ; udoptaut, 
au surplus, les motifs des premiers juges, 

« Confirme. » 

cet égard les parties devaient être renvoyées devant qui 

de droit; en conséquence, il concluait à la radialiou de la 

cause du lôle et au i envoi dos parties à se pourvoir. 

M* Billion, avocat du sieur Cheminant, soutenait, au 

contraire, que lo compromis, ayant pris fin par le refus de 

l'un des arbitres, était comme s'il n'avait jamais existé et 

n'avait pu dessaisir la .Cour. 11 luisait remarquer à cette 

occasion que la loi n'exigeait pas de forme solennelle pour 

constater le relus, ainsi que d'ailleurs il avait été jugé par 

un arrêt de la Cour decassation (Sirey, 24 décembre 1817); 

en conséquence, il concluait au maintien de la cause au 

rôle et à-ce qu'il fût immédiatement plaide au fond. 

« La Cour, 
« Considérant qu'il résulte des faits que si un compromis a 

été passé entre les~ parties pour statuer sur le différend objet 
de l'appel, il est établi que l'arbitre désigné par Cheminant a 
déclaré ne pas accepter; que la loi n'a pas exigé de forme so-
lennelle pour constater le refus, et qu'aux ternies de l'art. 1012 
du Code de procédure, le compromis ayant pris fin, il n'y a lieu 
à s'arrêter à l'exception ; sans y avoir égard, remet à huitaine 
pour plaider et être statué, dépens réservés. » 

Audience du 31 mars. 

COMPROMIS SUR PROCÈS PENDANT hH APPEL. Rlil'US DE 

L'UN DES ARBITRES. FIN DU COMPROMIS. — NON-DËS-

SAISlSSIiMENT DE LA COUR. 

Le refus d'acceptation de l'un des arbitres nommés par com-
promis sur procès pendant en appel, dont la constatation 
peut résulter d'une simple lettre timbrée de la poste, la loi 
n'ex géant pas de forme solennelle, met fin au compromis et 
ne dessaisit pas la Cour. 

Cette question se présentait à l'occasion d'un procès 

pendant devant la Cour, entre les sieurs Toinot et Chemi-

nant, et ayant pour objet la démolition ordonnée par les 

premiers juges d'une construction élevée par le premier 

sur une cour commune. 

M' Delacourtie, avoué du sieur Toinot, prétendait que 

le compromis signé entre les parties, et par lequel elles 

avaient soumis le jugement de leurs contestations à d> s 

arbitres, avec pouvoir de statuer en dernier ressort et sans 

appel, avaii dessaisi la Cour; quo si l'arbitre de Chemi-

nant avait refusé d'accepler sa mission, la question de su 

voir Bi le compromis, dans ces eirconslanoes, svaii^H-iï 

fin, no pouvait être soumise de piano a la Cour, ol qVà 

COUR IMPERIALE DE PARIS (4* ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 1 1 février. 

THÉÂTRES. LOCATION DE LA SiLLE, DU MATÉRIEL feT DES 

DÉCORS. — CHOSES EONCIBLES. — Ll-.S PROPRIÉTAIRES' DU 

THÉÂTRE DE LA POKTE -SAINT-MARTIN CONTRE LA FAILLITE 

OE M. COURNIKR, ANClElt DIRECTEUR. — REVENDICATION 

DE LA PROPKlÉTÉ DU MATÉRIEL ET DKS DÉCORS. 

Le matériel, les décors, costumes et a tires accessoires servant 
à l'exploitation d'un théâtre ne peuvent être assimilés aux 
choses fongibles qui se consomment el le détruisent par l'u-
sage et peuvent être, en conséquence, l'objet d'un bail avec 
la salle de spectacle à l'exploitation de laquelle ils sont at-

tachés. 

Le 17 octobre 1848, MM. Gay, Bénazet et Bourgain, 

propriétaires de la salle du théâtre de la Porle-Saiut-Mar-

lin, ont loué cet immeuble, à M. Cogniard. Ce bail a été 

renouvelé au profit de M. Coulon le 19 février 1850 et est 

arrivé, à la suite de transports successifs effectués du con-

sentement des propriétaires de la salle, aux mains de M. 

Cournier, aujourd'hui en faillite à la suite de sa direction 

dudit théâtre, qu'exploite maintenant M. Marc Fournier. 

Le bail du 19 février 1850, qui faisait loi entre les pro-

priétaires de la salle et M. Couruiep^ renferme, en ce qui 

concerne le|'
(
|matgiifel du théâtre? 1»cmiâ& Suivante : 

^ToUi'lfes' JcOTtf,'HtWeWWy<plhiquBis, iiunrumetrts, poêles, 
toiles, décorations, chaises, banquettes, fauteuils, meubles et 
ustensiles quelconques, existant dans le théâtre de la Porle-
Saint-Martiu et servant à son exploitation, mais jusqu'à con-
currence de 61,788 fr. 84 c. seulement, et que MM. Bourgain, 
Gay et Bénazet ont le droit de prélever sur tout le matériel 
qui se trouve dans le théâtre et ses magasins, sont compris 
dans le bail. 

M. Coulon devra, à la fin d .i présent bail, délivrer un ma-
tériel d'une valeur de pareille somme, 61,788 fr. 84 c. à 
dire d'expert, ou payer en argent oe qui manquerait en maté-
riel. 

Ce matériel sera fourni au choix des bailleurs, mais de ma-
nière à prendre pour les décorations et costumes toutes choses 
complètes, eu égard à leur emploi et destination pour la re-
présentation des pièces. En cas de déficit, la valeur des objets 
manquants sera payée par M. Coulon, et les propriétaires au-
ront la faculté de reprendre tout le mobilier restaut , d'après 
l'estimation des experts. 

A la suite de la faillite de M. Cournier, ses syndics ont 

élevé la prétention que le matériel du théâtre de la Porle-

Saiul-Martin appartenait au failli, en vertu même des con-

ventions du 19 février 1850; que les propriétaires de lu 
salle l'avaient vendu à M. Cournier par ces conventions, 

qui n'avaient que l'apparence d 'un bail; et revendiquant 

ce matériel, ils offraient à MM. Bourgain, Gay et Bénazet 

leur paiement, soit 61,788 fr. 84 cent., en la même mon-

naie qu'aux autres créanciers de M. Cournier, c'est-à -dire 

en dividendes de faillite. 

La prétention des syndics a été rejetée par jugement du 

Tribunal civil de la Seine du 11 février 1853, ainsi conçu : 

« En ce qui touche la demande des syndics de la faillite 
Cournier en attribution de la totalité du matériel du théâtre : 

« Attendu qu'étant cessionnaire des droits de Coulon, ils na 
peuvent pas avoir plus de droits que lui ; 

« Attendu que Coulon lire ses droits de conventions faites 
entre lui et les propriétaires dudit théâtre, par acte passé da^ 
vaut Yver et son collègue, notaires à Paris, le 19 février 1850-

« Attendu qu'il s'agit donc do reconnaître ce que les parties 
ont fait et voulu faire ; 

« Attendu que si l'on examine les expressions dont elles sa 
sont servies, il est évident qu'elles ont les unes donné à bail 
l'autre pris au même litre : 1" le bâtiment appelé Théâtre dâ 
la Porte-Saiut-Martin; 2° tous les décors, costumes, machines 
quinquets, poêles, instruments, toiles, décorations, banquet-
tes, chaises, fauteuils, meubles et ustensiles quelconques exis-
tant dans lo Théâtre de la Porte-Sanu-Martin et servant à son, 
exploitation, maisseulement jusqu'à concurrence de 01,788 fr. 
84 cent.; 

« Attendu que l'on est conduit au même résultat lorsqu'on 
considère les obligations de Coulon et les droits des proprié-
taires à la fin du bail ; 

« Attendu, eu effet, qu'à cette époque, Coulon devra, non 
pas payer une somme de 01 ,788 fr. 84 cent., mais délivrer 
un matériel d'une valeur de pareille somme de 61 ,788 fr. 
84 cent.; 

« Que ce matériel sera fourni au choix des bailleurs, mais 
de manière à prendre, pour les décorations et costumes, toutes 
chosos complètes, eu égard à leur emploi et destination, pour 
la représentation des pièces ; que c'est seulement en 'eas de 
déficit que Coulon peut payer en argent ce qui manquerait -
que, même dans ce cas, les propriétaires ont la faculté dé 
prendre tout le mobilier restant, à dire d'expert; 

« Attendu que l'intention des parties ressort encore de l'art. 
10 du bail ; qu'en effet, dans cet article, les parties divisent 
le matériel du théâtre en deux parties, l'une appartenant à 
Gay et consorts, l'autre appartenant à Coulon ; 

« Que la portion appartenant à Coulon est affectée et hypo-
théquée à titre de gage et de nantissement, tant à la garantie 
du paiement du loyer el de l'exécution du bail, qu'à la repré-
Beulation et restitution de la partie du matériel qui appartient 
particulièrement aux propriétaires; 

« A'tendu que le bail du 19 lévrier, fait de bonne foi entra 
les parties contractantes doit étre-exécuié par les syndics dt 
la faillite Cournier ; quo, dû» bru, ils fie aont pas fondés il tl<* 
niaiiitor 1 «uributluu du matériel du Uiéfiir« jatqx'h orneur* 
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rence de 61,788 fr. 84 c. ; qu'ils ne sont propriétaires que de 
l'excédant ; 

« Déclare les syndics mal fondés dans leur demande et les 
en déboute. » 

Dans l'intérêt des syndics de la faillite Cournier, qui 

ont interjeté appel de ce jugement, M* Elie Dulaure a dit : 

Il résulte manifestement des termes du bail que MM. Bour-
gain, Gay et Bénazet ont entendu, à tort ou à raison, consen-
tir une simple location du matériel. Mais cette convention, à 
laquelle on a tenté d'attacher, par les stipulations les plus 
expresses, le caractère et le titre de location, pouvait-elle, en 
droit, constituer une location ? Telle est la question qu'il" s'a-
git d'examiner. Il importe, avant tout, de préciser avec exac-
titude la nature de la chose qui a fait l'objet du contrat con-
testé. Qu'est-ce qu'un matériel de théâtre? Est-ce une chose 
susceptible de location ou seulement de vente? 

Un matériel de théâtre se compose en grande partie de dé-
■ cors, costumes, instruments et d'une foule d'objets divers, 

créés pour la représentation des pièces qui figurent au réper-
toire actif. Dès qu'une pièce est tombée, ou dès que le succès 
qu'elle a pu avoir est épuisé, les décors créés pour cette pièce 
deviendraient des objets de rebut et de nulle valeur, si on ne 
les transformait en décors nouveaux, devant servir à la repré-
sentation d'une pièce nouvelle. Au point de vue de l'exploita-
tion du matériel, autant vaut la pièce, autant vaut le décor; 
et le matériel scénique le plus riche, fût-il d'une valeur exces-
sive, si l'on ne considère que le prix d'acquisition, n'aura plus 
qu'une valeur presque nulle, si la pièce à la représentation de 
laquelle il devait servir disparaît -du répertoire. S'il est vrai 
que chaque décor n'a qu'une valeur réelle proportionnée au 

nombre de représentations auxquelles il doit servir, il s'en-
suit que chaque représentation ôie au décor une partie aliquo-
te de sa valeur. 

Un matériel de théâtre est donc chose essentiellement sus-
ceptible de destruction par l'usage, mais cette destruction a 
cela de particulier qu'elle peut respecter la substance du ma-
tériel et n'en ruiner que la valeur utile, la valeur d'exploita-
tion, distinction qu'il est bon de signaler, mais qui ne'pré-
judiciera en rien aux conséquences à tirer de ces considéra-
tions. 

Cela posé, on peut affirmer qu'un matériel de théâtre doit 
être rangé au nombre des choses fongibles. Qu'appelle-t-on 
choses fongibles ? On donne généralement ce nom aux choses 
qui sont nécessairement consommées par l'usage auquel elles 
sont destinées, et qui se déterminent par nombre, poids et 
mesure. Kes quarum, salvâ subslantiâ, utendi, fruendi non 
potest esse facultas. Quœ numéro, pondère mensurdve constant. 
En admettant comme vraie cette définition vulgaire el que 
peut-être on trouvera tout-à-l'heure inexacte, il est hors de 
doute que le matériel d'un théâtre possède le caractère dis-
tinctif des choses fongibles, à savoir la destructibilité par 
l'usage. Mais cette définition des choses fongibles, qui est la 
plus généralement admise, est-elle la vraie? Il est permis 
d'en douter. 

Si l'on prétend que le caractère de fongibilité résulte de cette 
double qualité que possèdent les choses d'être détruites par 
l'usage auquel elles sont destinées et d'être déterminées numé-
ro, pondère, mensurâve, on peut répondre que certaines cho-
ses réunissent ce double caractère et ne sont pas néanmoins 
choses fongibles; que d'autres choses ne possèdent ni l'un 

ni l'autre de ces caractères et sont néanmoins réputées 
fongibles. La définition ci-dessus donnée est inexacte, et 
tout ce qu'on peut dire, c'est que ce double caractère est un 
attribut ordinaire de la fongibilité, mais n'en constitue pas 
l'essence. Quel est donc le caractère essentiel des choses fongi-
bles? C'est de pouvoir être exactement et identiquement rem-
placées les unes par les autres : Ideo dicunlur fungibiles quia 
una alterius vice fungitur. Si l'on analyse cette proposition, 
on remarque que la fongibilité est une qualité des choses, non 

. pas intrinsèque, mais relative. Une chose n'est point fongible 
par elle-même, ce qui serait un non-sens; elle est fongible par 
rapport à une autre chose par laquelle elle peut être exacte-
ment et identiquement remplacée. 

Exemple : uu théâtre possède en 1845 un matériel de décors 
évalué 100,000 fr. En 1850, la valeur de ce même matériel 
complètement transformé est encore de 100,000 fr. Le maté-
riel de 1850 est, par rapport au directeur, ce qu'était pour 
lui le matériel de 1845, c'est-à-dire un ensemble de décors 

appropriés au répertoire actif et suffisant à l'exploitation jour-
nalière. Le matériel de 1850 est donc, par rapport au maté-
riel de 1845, chose fongible. Supposons au contraire qu'en 
1850 on ait créé un matériel de décors exactement semblable 
et identique au matériel de 1845 , dira-t-on que le matériel 
de 1845 et le matériel de 1850 sont entre- eux choses fongi-
bles? non ; car le matériel de 1845, qui suffisait à l'exploita-
tion du théâtre, ne saurait être remplacé comme valeur utile 
par ce matériel, exactement semblable de 1850, lequel n'a 
qu'une utilité de matériel de rebut. Appliquons ces principes 
à l'espèce qui nous occupe. Eu 1848, Bourgain et consorts li-
vrent un matériel de décors servant à l'exploitation d'un fhéâ-
tre et d'une valeur de 61,788 fr. 84 c. Il doit leur être restitué 
en 1854 un ensemble de décors, servant à l'exploitation du 
répertoire de 1854 et d'un valeur de 61,788 fr. 84 c. Il est 
manifeste que cette chose restituée est, d'après notre défini-
tion, en rapport parfait de fongibilité avec la chose livrée. 

Or, il est admis par l'unanimité des auteurs que les choses 
fongibles ne sont point susceptibles de location : L. 3. D. 
Commodati. — Non potest commodari in quod usa consu-
mitur. — Pothier, Louage, n° H : « Il y a des «tioses qui, 
quoique susceptibles du contrat de vente, ne lé sont pas du con-
trat de louage; telles sont toutes les choses qui se consomment 
par l'usage qu'on en fait, comme l'argent comptant, le blé, le 
vin, etc.—La raison en est sensible : il est de la nature du 
contrat de louage que le locateur conserve la propriété de la 
chose dont il n'accorde au locataire que la jouissance et l'u-
sage, et qu'en conséquence le locataire contracte l'obligation 
de rendre après l'expiration du temps pendant lequel l'usage 
lui en a été accordé. Or, il est évident que cela ne peut pas 
avoir lieu dans les choses qui se consomment entièrement par 
l'usage qu'on en fait; elles ne sont pas susceptibles du contrat 
de louage. » — M. Troplong, Louage, n° 83 : « On ne peut 
louer les choses qui se consomment par l'usage, quoiqu'elles 
soient susceptibles de vente. » — Proudhon , Usufruit , 
n° 120, après avoir admis notre seconde définition des 
choses fongibles, dit : « Lorsqu'on a légué la jouissance 
de choses de cette nature, l'usufruitier en devient pro-
priétaire par la délivrance qu'il en reçoit, puisqu'il n'est 
tenu ni de conserver ni de restituer précisémeut ce qu'il a re-
çu, mais seulement d'en rendre l'équivalent en estimation ou 
en quantité pareille. » Remarquons toutefois que certaines 
choses fongibles qui sont immeubles par destination suivent le 
sort de l'immeuble dont elles dépendent, lorsque cet immeu-

ble est mis en location. Telle est, en effet, la force du droit 
d'accession. C'est ainsi que la location d'une ferme comprend 
les pailles et engrais,les animaux des basses-cours, les pigeons 
des colombiers, etc., toutes choses fongibles. Est-ce à dire que 
ces choses fongibles deviennent l'objet d'une location? Non, 

sans doute. Le preneur s'en empare à titre de propriétaire, il 
les transforme ; il les détruit, il en use et abuse, sauf l'obli-
gation qu'il contracte d'en restituer l'équivalent en na'.ure à 
l'expiration du bail. De pareils droits sur la chose livrée sont 
l'apanage du propriétaire, et ne sauraient résulter d'une sim-
ple location. Telle est bien l'espèce qui nous occupe. Le maté-

riel d'un théâtre est bien au nombre de ces choses fongibles 
attachées à l'exploitation d'un immeuble et qui passent de 
toute nécessité aux mains de l'exploitant. Ce qui distingue le 

bail de la vente, c'est que la vente est un moyen d'aliénation 
et déplace la propriété de la chose vendue, tandis que le bail 
laisse la propriété intacte et transporte seulement au preneur 
la jouissance matérielle de la chose. 

Or, qu'arrive-t-il dans l'espèce? Non seulement la jouis-
sance est transportée, mais avec la jouissance le droit, et non 
seulement le droit, mais le devoir, la nécessité de détruire I» 
chose louée, sauf à la reproduire sous une forme nouvelle. Ce 
qui est restitué à la fin du bail, ce n'est point la chose qui a 
été livrée lors de l'entrée eu jouissance, c'est une chose de 
même nature et de valeur égale, à la première, mais ckmt ij 
est possible que pas un atome ne provienne de la chose priait.-
uvement louée. Donc il n'y a point debail. 

Dirons-nous qu'il y a eu vente? Le contrat intervenu entre 
Bourgain et consorts et les directeurs du théâtre de la Porte-
Sainl-Martin possède à coup sûr ce caractère particulier qui 
dislingue la vente du louage, à savoir le déplacement de la 
propriété. Eu effet: La propriété a été déplacée par cela même 

<(ue les divers directeurs ont eu pour devoir de détruire le ma-

tériel à mesure que sa valeur d'exploitation s'anéantissait et 
de le transformer en matériel nouveau à l'usage de pièces nou-
velles. La propriété a été déplacée parce que la chose nouvelle 
a été mise aux risques et périls des directeurs ; que si la cho-
se avait péri, fût-ce même par force majeure, elle aurait péri 
pour les directeurs. La propriété a éié déplacée parce qu'à 
l'expiration du bail on s'est engagé à restituer, non pas la 
chose livrée, laquelle n'existait plus, mais une chose nouvelle, 
de même nature et de valeur égale. 

La propriété a été déplacée parce que la faculté a élé lais-
sée au preneur de se libérer en argent, si bon' lui semblait; ce 
qui serait arrivé pour une portion, si, à la fin du bail, le ma-
tériel existant s'était trouvé d'une valeur inférieure à 61,788 

francs 84 c, et pour la totalité, si, par suite d'un événement 
quelconque, le matériel avait élé complètement détruit. Il y a 
doix eu transmission de propriété ; mais cette transmission a-
t-elle élé le résultat d'une vente? C'est ce qu'il est difficile 
d'admettre. 11 n'y a point de vente où il n'y a point de prix; 
et certes on ne peut voir un prix ni une faculté de paiement 
dans cet engagement contracté par le directeur de restituer un 
matériel de décors de valeur égale au matériel livré. C'est là 
ce qu'on peut appeler uu mode de restitution, et non pas un 
prix. 

S'il n'y a point de vente, quelle est donc la cause efficiente 
de cette transmission de propriété? Dans l'incertitude, il con-

vient d'appliquer à cette tentative de location la décision que 
Proudhon, dans le passage ci-dessus cité, a si justement ren-
due en matière de legs d'usufruit de choses fongibles. Si les 
choses fongibles, léguées en usufruit, deviennent la propriété 
de l'usufruitier, sauf restitution à la fin de l'usufruit de cho-
ses de mêmes valeur et nature, on doit décider par analogie 
que les choses fongibles comprises dans un bail, par l'ettet 
d'accession ou autremént, deviennent la propriété du preneur, 
sauf restitution, à la fin du bail, de choses de mêmes valeur 
et nature. Quelle que soit la dénomination que l'on donne à ce 
contrat, qu'on l'appelle hardiment avec Proudhon une quasi-
location, ou qu'on le mette au rang des contrats innommés, il 
est incontestable qu'il a eu pour effet de transmettre au loca-
taire de la salle la propriété du àiatériel du théâtre. La fail-
lite Cournier est donc en droit de se considérer »mme bien 
et dûment propriétaire du matériel de la Porte-Sant-Marlin, 

sauf à rester débitrice envers Bourgain, Gay et Béiazet, pro-
priétaires de la salle, d'une simple créance de 61,788 francs 
84 centimes. 

Malgré ces objections, sur la plaidoirie de M' Bourgain, 

plaidant pour lui-même et pour MM. Gay et Bénazet, el 

conformément aux conclusions de M. Roussel, substitut 

du procureur général, la Cour a rendu f'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Considérant que le matériel, les décorations, costumes et 

autres accessoires, servant à l'exploitation d'un théâtre, ne 
peuvent être assimilés aux choses fongibles qui se consomment 
et se détruisent par l'usage; 

« Qu'en effet, si lesdits objets se détériorent et s'altèrent 
par l'usage, néanmoins ils ne cessent pas de conserver leur 
nature et forment un ensemble indivisible avec le théâtre lui-
même; 

« Que l'obligation imposée au preneur de rendre à la fin de 
son bail un matériel de même valeur que celui qui lui est li-
vré au moment de sa prise en possession, c'est-à-dire de rem-
placer, s'il y a lieu, ceux desdits objets qui auraient été anéan-
tis, ou de réparer et restaurer ceux qui auraient été dégradés 
ou dépréciés par l'usage, ne change pas le principe du contrat, 

faire la 

Confirme. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LÀ SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Berthelin. ► 

Audience du 21 mars. 

LEGS A TITRE DE PENSION ALIMENTAIRE ET INSAISISSABLE. — 

CESSIONS SIMULTANÉES D'ARRÉRAGES. — SAISIE-ARRET PRA-

TIQUÉE SUR LES ARRÉRAGES FUTURS. 

M" Ernest Ghaudé, -avocat de M. Lemaitre, expose ainsi 
les faits de la cause : 

Mm* Manchon est décédée en France, le 5 juillet 1820, lais-
sant, aux termes de son testament, à son neveu, le sieur Le-
maitre,une rente viagère de 2,000 fr. par an,à titre de pension 
alimentaire insaisissable. Le sieur Lemaitre habite les colonies 
anglaises; il apporte à l'administration de sa fortune toute 
l'insouciance d'un colon, et la pension qu'il doit à la libéralité 
de sa tante lui est d'un grand secours. Cette pension est paya-
ble, tous les six mois, à Paris, par les mains de MM. de Vi-
cence et de Caulaincourt, et Lemaitre ne manque jamais de se 
présenter le 5 juillet et le 5 janvier de chaque année devant le 
consul français, de se faire délivrer un certificat de vie et de le 
faire parvenir de suite en France à M. Poirier, son mandatai-
re, auquel il adresse en même temps une lettre de change ac-
quittée régulièrement ensuite par MM. de Vicence et de Cau-
laincourt. 

Au mois de novembre 1852, M. Poirier toucha ainsi les ar-
rérages échus le 5 juillet; mais il paraît que quelques jours 
après, un sieur Poulain se présenta également porteur, lui 
aussi, d'une lettre de change et d'un certificat de vie. Cette 
lettre de change était ainsi conçue :« A vue, il vous plaira 
payer la somme de 1,000 francs, montant d'un semestre de la 
pension qui m'est due, aux termes du testament de M me Man-
chon, ma tante. Ce 5 juillet 1852. » On répondit à M. Poulain 
que celte somme avait déjà été payée, et qu'il n'était pas pos-
sible d'acquitter sa lettre de change. M. Poulain pratiqua alors 
entre les mains des débiteurs de la rente une opposition pour 
obtenir son paiement sur les arrérages à venir; et, en effet, 
MM. de Vicence et de Caulaincourt se sont refusés depuis à ac-
quitter les arrérages échus. C'est de cette saisie que M. Le-
maitre vient demander mainlevée. Les termes du testament 
sont formels; c'est une rente alimentaire et insaisissable qui a 
été constituée. La testatrice a justement voulu prévenir les 
prodigalités de son neveu ; le caractère d'insaisissabilité im-
primé à cette rente la rend en même temps incessible, autre-
ment le légataire pourrait le même jour céder à dix personnes 
différentes les arrérages de sa rente, il toucherait le prix de 
ces cessions, le dépenserait en peu de jours, et se trouverait 
ensuite pendant dix années privé de cette pension qui doit jus-
tement assurer son existence. Mais veut-on que ces arrérages, 
quoiqu'insaisissables, ne soient pas incessibles ? Qu'a cédé Le-
maitre à Poulain ? Les arrérages échus le 5 juillet 1852. 

Or, ces arrérages n'existent plus; ils ont été touchés avant 
que Poulain ne se présentât; et c'est justement pour cela qu'il 
a formé une saisie-arrêt ; de quoi s'agit-il donc en définitive? 
de savoir, non si la rente était incessible, mais si elle est insai-
sissable; or, ce point n'est pas douteux. Sans doute, aux ter-
mes des articles 581 et 582 du Code de procédure, les sommes 
ainsi léguées peuvent être saisies par des créanciers posté-
rieurs, mais à une condition expresse, c'est que le créancier 

s'adressera au juge dès l'abord, et lui demandera de fixer la 
portion pour laquelle la somme léguée pourra être saisie, le 
reste restant à la disposition du légataire. M. Poulain n'a pas 
agi ainsi, il a saisi en vertu de sa lettre de change, il a frappé 

la totalité des sommes d'indisponibilité, sa saisie doit donc 
être annulée. 

M c Bodrigues, au nom de M. Poulain, soutient la validité 
de l'opposition. Lemaitre habite les colonies anglaises, il ne 
peut venir à Paris toucher lous les six mois le montant de sa 
pension; il est indispensable qu'il s'adresse à un banquier du 
pays qui lui remet les fonds contre la remise d'une lettre de 
change, et qui les fait ensuite encaisser par ses correspon-
dants, C'est ce qui a eu lieu pour la lettre de change dont M. 

Poulain est porteur; il n'y a pas eu là cession anticipée de 
plusieurs années d'arrérages; seulement Lemaitre, par un 
acte coupable, a touché de deux personnes différentes ce qui ne 
lui était dû qu'une fois, et le remboursement a été ensuite le 

"jfcçix de la course. Admettre que Poulain n'a pas eu le droit de 

former opposition, ce serait venir en aide à la fraude. Il est 
bien légitimement créancier, il pouvait loyalement accepter la 
session d'arrérages de la rente, car elle n'est pas incessible, et 
il n'est pas possible de permettre à Lemaitre, qui a déjà tou-

ché deux fois, de toucher encore le? arrérages à échoir au 
préjudice; de son créancier. Les articles 581 el o82 pourraient 
peut-être être invoqués par des créanciers qui demanderaient 
un droit de préférence, ils ne peuvent l'être dans les circons-
tances actuelles par le débiteur lui-même. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. La-

laulotte, substitut de M. le procureur impérial, se fondant 

surce que si la déclaration d'insaisissabilité, contenue dans 

le testament, n'empêchait pas, dans l'espèce, Lemaitre de 

faire à Poulain une cession valable, la somme cédée n'exis-

tait plus, et qu'il ne restait plus qu'à apprécier le mérite 

do la saisie -arrêt; qu'aux termes des articles 581 et 582 

du Code de procédure, la saisie-arrêt des sommes léguées 

à titre alimentaire et insaisissables ne peut avoir lieu sans 

une autorisation préalable du juge, a prononcé la mainlevée 

pure et simple de l'opposition formée par Poulain. 
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JUSTICE CR1MIIVKLUS 

COUR JE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M, Laplagne-Barris. 

Bulletin du 6 avril. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1" De Pierre Auffray, condamné à la peine de mort, 

par arrêt de la Cour d'assises d'Eure-et-Loir, du 11 mars 

1854, pour assassinat. 

(M. Jacquinot-Godard, conseiller-rapporteur ; M. Bres-

son, avocat-général, conclusions conformes; plaidant, 

M" Desvaux,avocat d'office.) 

2° De Marins Claircy et Samuel VVormser, condamnés par 
la Cour d'assises de la Seine à cinq ans de réclusion pour faux; 
—3°DeMiirie-Félicité Bobert (Haute-Saône), quinze ans de tra-
vaux forcés, incendie ; — 4° De Etienne Simon (Haute-Saône), 
vingt ans de travaux forcés, tentative d'assassinat ; — 5° De 
Edme Lalouette (Yonne), travaux forcés à perpétuité, tentative 

d'empoisonnement; — 6° De Louis-François Vil laume (Yon-
ne), dix ans de travaux forcés, vol qualifié; — 7° De Fran-
çois Rénaux ( Haute - Garonne) , quinze ans de travaux 
forcés, vol qualifié; — 8° De Thomas Olinger (Seine), 
cinq ans de travaux forcés, coups et blessures ayant cau-
sé la mort ; — 9° De Fleury Inquimbert (Aveyron), six 
ans de travaux forcés, vols qualifiés ; — 10° De Antoine-
Joseph Milui (Pas-de-Calais), travaux forcés à perpétuité, 
meurtre; — 11° De Jean-Baptisto-Amédée Cochelin (Yonne), 
travaux forcés à perpétuité, meurtre; — 12° De André Gas-

card (Yonne), quatre ans d'emprisonnement, faux; — 13 De 
Louis Mante et Jean-Baptiste Marnet (Bouches-du-Rhône), huit 
ans de réclusion, vol qualifié ; — 14" De Louis-Jacques-Flo-
rent Delaunay (Manche), dix ans de réclusion, incendie ; — 
15° De Grégoire Leguisquet (Morbihan), sept ans de réclusion, 
fausse monnaie; —16° De Simon-Joseph-Amour Vivien (Eure-
et-Loir), travaux forcés à perpétuité, vol qualifié; —i 17° De 
Augustin-Joseph Dugarin (Pas-de-Calais), dix ans de travaux 
forcés, vol qualifié; — 18° De Jean François (Aube), travaux 
forcés à perpékuté, tentative d'assassinat ; — 19° De Maximi-
lien Mallet. (foqne), trois ans d'emprisonnement, vol qualifié ; 
— 20° DeTherese Mollard, femme Monin (Isère), huit ans de 
réclusion, vol qualifié ; — 21° De Barthélémy Rassat (Isère), 
vingt ans de travaux forcés, assassinat; — 22° De Jacquette 
Quelard (Morbihan), trovaux forcés à perpétuité, infanticide; 
— 23° De Nicolas-Remi Desgroux (Seine-et-Oise), dix ans de 
réclusion, incendie. 

COUR D'ASSISES DU CALVADOS, 

fespondance particulière de la Gazette desTribunauoc.) 

Présidence de M. Courtoise, conseiller. 

Audience du 11 février. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT SUIVIE DE VOL. — ACCUSÉ ÂGÉ DE 

tm* DIX-HUIT ANS. 

L'accusé déclare se nommer Joseph-Siméon-Théophile 

Gouville, domestique, né et domicilié à Verson. Il est âgé 
de dix-huit ans. 

M. Souëf, substitut de M. le procureur-général, est 
chargé de soutenir l'accusation. 

M" G. Delangle, avocat, défenseur de l'accusé, se pré 
sente à la barre. 

Lecture est donnée de l'acte d'accusation, qui est ainsi 
conçu : 

tu II 

avec lequel il avait travaillé précédemment, pendant quinze 

jours, chez un cultivateur, et qu'il connaissait sous le nom 

de Joseph. Le sieur Chesnée cherchait de l'ouvrage; Gou-

ville l'accompagna dans diverses maisons, où il n'en put 

trouver, ainsi qué dans deux ou trois cabarets, où tous 

deux firent quelquefs^étites dépenses. Ils étaient arrivés à 

Carpiquet. et allaient Se séparer quand Gouville engagea 

Chesnée à venir à Verson, lui disant que sans doute ils y 

trouveraient de IJouvrage chez un sieur Jardin. On se rni"t 

donc en roule pour Verson ; mais, dans la grande'plaine 

qui sépare cette commune de Carpiquet, la nuit étant com-

plètement tombée depuis quelque temps, Gouville se jeta 

tout-à-coup suc Chesnée et lui porta des coups à la tête 

avec une pierre assez grosse qu'il avait ramassée sur le 

chemin. Chesnée tomba d'abord, mais il se releva et put 

s'enfuir. Malheureusement, il fut bientôt rejoint par Gou-

ville, qui le frappa de nouveau à coups de pierre sur la 

tête, le renversa et chercha à lui enlever sa bourse; mais 

Chesnée parvint encore une fois à se débarrasser de son 
agresseur et à s'enfuir. 

« Gouville, de nouveau, le poursuivit, et, l'ayant ter-

rassé, l'accabla de coups avec fureur. Chesnée comprit 

alors que ces violences ne cesseraient qu'avec la vie ; il 

resta immobile et feignit d'être mort ; mais son adversaire 

ne se laissa pas tromper par cette ruse, et continua à le 

frapper à coups de pierre, à coups de pied et à coups de 

poing. Enfin le malheureux perdit tout-à-coup connais-

sance. Quand il revint à lui, il était seul ; Gouville était 

parti, après lui avoir volé sa bourse qui contenait environ 
75 francs. .> 

i< Chesnée se releva et parvint à se traîner jusqu'à Ver-

son, où il fit connaître ce qui s'était passé; il était dans un 

état affreux et portait à la tête quinze plaies, presque 

toutes autour des tempes, sans compter d'autres blessures 

plus légères sur les mains; heureusement aucune n'était 

mortelle, et, après un traitement de vingt jours à l'hôpi-
tal, il fut entièrement guéri. 

« Ou se mit à la recherche de Gouville. Après le crime, 

il était revenu à Caen, où il avait passé la soirée et la nuit 

dans différentes maisons de prostitution. Dans l'une, il 

avait changé de vêtements et laissé un pantalon taché'de 

boue et de sang; le lendemain, après avoir passé la jour-

née dans différents cabarets,il était revenu le soir à Verson 
où l'autorité locale le fil arrêtai'. 

« Interrogé par M. le juge d'instruction, il a avoué 

qu'ayant vu de l'argent entre les mains de Chesnée il avait 

conçu la pensée de le voler, et que c'est pour ce motif 

qu'à Carpiquet il l'avait engagé à venir à Verson. C'est sur 

la route de cette commune, près de la carrière Saint-Mar-

tin, qu'il avait ramassé une pierre ; mais il n'avait pas osé 

frapper de suite et avait gardé la pierre dans sa main, at-

tendant une occasion favorable pour s'en servir. Ayant 

perdu cette arme dans sa première lutte, il avait ramassé 

une autre pierre, avec iaquelle il avait porté les derniers 

coups, qui avaient latéralement assommé Chesnée. Cepen-

dant il a prétendu qu'il n'avait pas l'intention de tuer ce-

lui-ci, el qu'en le quittant après l'avoir volé, il savait qu'il 

n'était pas mort. Mais celle allégation est mensongère. Eu 

effet, le 31 octobre, il disait à diverses personnes : « Si je 

connaissais lo misérable qui a assassiné mou camarade, je 

le battrais, dussé-je aller ensuite en prison. » Ou com-
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE ROfJEX 

Correspondance particulière de la Gazette ie
S
 Tribun 

Présidence de M. Coquet. 

Audience du 4 avril. 

HOMICIDE INVOLONTAIRE DANS UN TIR AU PISTOLET 

Le 26 février dernier, le tir au pistolet, situé à R! 

dans l'île Lacroix, fut le théâtre d'un horrible événem 

Au moment où un jeune homme, qui venait de reZ'' 
des mains du propriétaire du tir le pistolet qu'iliw, 

armer, se disposait à tirer, il était arrivé, par une de 

fatalités qu'on a peine à s'expliquer, que le pistolet a^, 
fait feu, et que la balle avait atteint et frappé mortel*, 

ment un jeune homme placé à côté du tireur, et son ami 
le plus intime. Après une enquête préparatoire devant V 

le commissaire de police, l'auteur involontaire de ce foi 
été cité en police correctionnelle comme coupable d'hoirn 
cide par imprudence. 

Il n'y avait eu que deux témoins de la scène, le pro-

priétaire de l'établissement et un ami de la victime I 

premier est cité à la requête du ministère public, le second 
à la requête du prévenu, 

M. Dufaux, professeur d'escrime, île Lacroix, uV 

Le 26 février dernier, dimanche gras, vers trois beuees et 

demie, deux jeunes gens sont venus au tir que je dirige, 

M. Boulanger et le prévenu. Environ un quart-d'hearè 

après, M. Loquin est arrivé. If avait été déjà tiré environ 

une trentaine de coups de pistolet quand M, Loquin se mu 

de la partie et tira avec les autres. Le tour du prévenu 

étant arrivé, je lui remis un pistolet; au moment où il al-

lait l'armer, M. Loquin, qui se trouvait presque derrière 

lui, lui adressa la parole ou le toucha pour lui parler. Le 

prévenu eut le malheur de se retourner, le coup partit au 

même instant, la balle frappa M. Loquin à la tête, et j'ai 

su qu'il était morl le lendemain matin. 

D. Quelle était la position de Loquin, par rapport au 

prévenu, quand il a été atteint? — R. Loquin était à sa 

gauche, un peu derrière lui. 

M. Boulanger, témoin assigné à la requête du prévenu, 

fait une déposition analogue. 11 est certain que M. Loquin 

a touché le bras du prévenu, qui s'est retourné, et aussi-
tôt le coup est parti. 

M. Duhamel, substitut du procureur impérial, soutient 

la prévention, et voit l'imprudence dans ce fait que lèpre-

venu s'est retourné sans se préoccuper de l'arme lernl)!-. 

qu'il avait entre les mains. 

M* Renaudeau-d'Arc, pour le prévenu, s'attache à dé-

montrer qu'on ne peut adresser le moindre reproche a son 

client. La véritable cause de l'accident, c'est le coup po* 

sur le bras par le pauvre jeune homme qui a paye »
e M 

vie cette légère, mais bien fatale imprudence. , 

Le Tribunal, après en avoir délibéré, renvoie le pf
e,e 

de la plainte. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence deM.Boudet, président de la section 

du contentieux. 

Audiences des 27 janvier- et 10 février ; — app™^" 

impériale du 9. 
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CHRONIQUE 

PARIS, 6 AVRIL. 

0n
 lit dans le Monteur : 

On a répandu dans le public le bruit que le Gouver-

" ent allait l'aire une nouvelle levée de cent mille hom-
al 1

 e
 l'ait n'est pas exact. Ce qui est vrai, c'est que le 

r
n
uvcrnement présente aujourd'hui au Corps législatif un 

n,oiet de loi augmentant le contingent, pour la classe de 

853 de soixante mille hommes. 
„ Dans les circonstances présentes, chacun compren-

jrà qu'une pareille mesure est diclée par la prudence, et 

u il fallait la prendre avant les opérations des conseils de 

révision,- puisque, aux termes de la loi du 21 mars 1832 

sur le recrutement de l'armée, les jeunes gens qui n'au-

raient pas été compris dans le contingent eussent été com-

plètement libérés. Mais tout porte à croire qu'une notable 

partie de cet effectif restera dans ses foyers comme ap-

partenant à la réserve. 
« La loi qui vient d'être présentée n'a donc, en réalité, 

potst objet que de donner au Gouvernement la faculté de 

disposer de ce contingent dans le cas peu probable où 

l ivinreur et les intérêts de la France l'exigeraient impé-

rieusement, » 
■Mirii ^»ii 

La Conférence des avocats a discuté aujourd'hui la 

question de savoir si la publication prévue par l'art. 15 

du décret du 17 février 1852 doit être punie quand ejle a 

[jeu par la voie de la parole. 
Le rapport a été fait par M. Floquet. L 'affirmative a été 

soutenue par MM. Ronjat et Duverdy, et la négative par 

MM. Sauce et Oelprat. 
M. le bâtonnier a ensuite renvoyé le discussion à quin-

zaine. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné hier : 

Le sieur Kolf, marchand de vin, 19, boulevard de Ja-

velle, à Grenelle, à six jours 4e prison et 25 fr. d'amende, 

pour détention d'une fausse mesure ; cette mesure est un 

demi-litre au fond duquel avait été adapté un double fond, 

au moyen duquel le vendeur obtenait un déficit d'un demi-

centilitre ; 

Le sieur Pichonneau, boucher, 25, rue du Petit-Lion-

Simt-Sauveur, a été condamné à 16 fr. d'amende pour 

détention d'un faux poids ; 

Les sieurs Devaux, épicier, 1, rue Hauleville, et Dessai-

sies, fruitier, 86, marché Saint-Honoré, ont élé condam-

le premier à 16 fr. d'amende, le second à 30 fr., pour 

HMjf trompé l'acheteur en mettant dans la balance 120 

Ër»mrnes pour 1 quart, au lifisu de 125; 

, Enfin, le sieur Parrod, boulanger, 92, rue Richelieu, a 

condamné à 25 fr. d'amegde pour déficit soi' un pain. 

— KUê s'appelle Angélique, aussi est-elle pleine de 

'■' Jlll |jasi,ion, la veuve Devinand; elle s'intitule elle-même 
ia

 IWMid.ei.ee de Saint-Denis, où elle est bénie, dit-elle, 

jw tous les malheureux. 
ydatre-vingt-dix-huit de ces malheureux ont été en-

lcil
'liis dans l'instruction poursuivie contre la Veuve Devi-

I ';* d , sous l'inculpation de prêts sur gages, Quelques-

T8 seulement sont appelés à déposer aujourd'hui à l'au-
'iieoce; l

e 
dépose. 

DSM^ *t ^mt :
 N'ayarjJ rien à donner à mes enfants, et 

J -'.dai'beni ni d'ouvrage, j'ai été porter à M™" Devinand 

rJ^'00 ) un tabier et une robe: celte bonne dame m'a 
^trente sous 

le 
après 

rôt de ses prêts, la veuve Devinand paraît ne pas com-

prendre et se retranche sur ses bonnes intentions, sur sou 

besoin de rendre service, sur sa pitié constante pour les 

pauvres, pitié dont elle est récompensée, dit-elle, par les 

bénédictions de tous ces malheureux. 

Sur les réquisitions sévères du ministère public, la veu-

ve Devinand a été condamnée à un mois de prison et 100 
francs d'amende. 

— Un genre de vol des plus étranges était, depuis quel-

que temps, commis sur la ligne du chemin de fer de Pa-

ris à Sceaux : les provisions de bouche des gardes-ligne 

étaient soustraites tous les jours dans les guérites de ces 

hommes. L'auteur de ces soustractions comparaît aujour-

d'hui devant la police correctionnelle. C'est un petit bon-

homme de quatorze ans, Eugène Gallet, si petit de taille 

,t I flu'il disparaît presque complètement derrière la barre du 

■H banc des prévenus. 

On sait que le service des gardes-ligne les oblige à tou-

jours être à leur poste; ils sont donc forcés d'avoir dans 
leurs guérites les aliments nécessaires pour leurs repas. 

Or, on conçoit la position de ces pauvres gens si on leur 

prend leur déjeuner, ils sont réduits au seul dîner pour 

toute nourriture. Si, après leur avoir enlevé leur déjeuner, 

on leur vole encore leur dîner, ils ne mangent pas r|u tout. 

Le chef d'exploitation du chemin de fer averti engagea 

les gardes-ligne à exercer une surveillance active.' L'un 

d'eux, qui n'avait pas encore élé victime des vols signa-

lés, est forcé de s'éloigner de sa guérite ; quand il revient, 

il trouve la porte fracturée et le déjeuner qu'il se prépa-

rait à manger disparu. Allons, se dit-il, il faudra attendre 

le dîner ! Le dîner est apporté; le garde-ligne est obligé de 

se porter sur un point assez éloigné de sa guérite; il re-

vient en toute hâ e, le dîner avait été enlevé; il regarde 

autour de lui et aperçoit un jeune garçon enjambant le 

treillage qui borde la route. 

Il court à lui, veut le saisir, mais le petit voleur (car 

c'était lui) avait franchi le treillage et se sauvait à travers 

champs. Heureusement le malheureux et affamé garde-

ligne avait reconnu dans le fuyard le jeune Gallet, qu'il 

voyait vagabonder depuis quelques jours, et il put l'indi-

quer à la gendarmerie. 

Cette précaution était inutile, car le père Gallet, que son 

fils avait quitté depuis quelques jours et qui était parvenu 

à l'attraper, se rendait de lui-même chez le brigadier pour 

lui annoncer qu'il tenait le voleur et qu'il était prêt à le 

livrer. 

A l'audience, les gardes-ligne viennent énumérer les 

comestibles qui leur ont été soustraits; ils consistent 

dans une énorme quantité de pain, de pommes de terre, 

de pommes cuites, de pommes crues, de fromage, de ha-

ricots, de lard et de parapluies. 

Gallet avoue le vol des comestibles, mais il nie ceux des 

parapluies, ce qui n'a pu le mettre complètement à cou-

vert. Le Tribunal a ordonné qu'il serait envoyé pendant 

trois ans dans une maison de correction. 

lait -i. 

premier est Adèle Rluot, blanchisseuse; elle 

N'ayant rien à 

/rage, j'ai été port< 

et une robe; celte 

président : Et combien lui avez- vous rendu, et 

de huit 

ES*«el temps ? 
w tyïnoin ■ ' ' Je lui ai rendu 40 sous au bout 

®n la remerciant bien de sa compassion. 

* président : 11 n'y avait pas de quoi. Comment se 

due vous ne compreniez pas qu'une telle compas-

y
J;

«une ruine pour vous? 

|g jj- '«"loin, : Ou est encore bien heureux de la trouver, 

■-de-Piété ne voulant pas vous prêter do si petites 
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11 ceaL 4'mlérét par semaine; l'impri-
a rendu 25 fr. pour 20 IV. prêtés, 

i "«e par M. le président sur l'énormifé de l'inté-

— On a dit souvent que la vérité avait un langage à 

elle; que l'homme coupable qui se défend, le fait autre-

ment que l'innocent faussement accusé. 

Si l'aplomb, l'assurance, la négation énergique, l'indi-

gnation devaient suffire à l'individu traduit devant la jus-

tice pour se faire acquitter, Michel, qui comparaissait au-

jourd'hui en police correctionnelle sous prévention de vol, 

eût été acquitté d'emblée, car rien de ce qui fait le carac-

tère tout particulier du langage de la vérité ne lui man-

que. 
Condamné par défaut à un an de prison, il s'est hâté de 

former opposition à ce jugement dont la nouvelle lui est 

parvenue, et il arrive crânement à l'audience, protégé par 

un alibi qu'il offre d'établir de la manière la plus com-

plète. 
La victime du vol imputé à Michel est un ouvrier char-

pentier ; le 15 novembre, ce malheureux, en rentrant 

dans son garni, s'aperçut que tous ses effets lui avaient 

été soustraits, à savoir; uii habit, deux paletois, trois 

pantalons, un chapeau tout oeuf, une paire de souliers 

vernis, un parapluie, une t^Aie de compas, mouchoirs, 

cravates, tout y avait passé, pn lui avait pris jusqu'à ses 

bretelles. 
Il est vrai que le voleur avait eu l'altenlion délicate de 

lui laisser en échange : une blouse de toile grise, deux gi-

lets, une cravate, une paire «de bottes et une casquette, le 

tout dans un tel état qu'il eût pu les déposer sur une bor-

ne de la rue sans craindre que personne n'y louchât. 

Michel, qui avait disparu de son domicile, et que depuis 

on avait cherché vainement, se présente à l'audience, 

ignorant de ce que l'instruction a fourni ; or, convaincu 

que personne ne l'a vu commettre le vol, il proteste avec 

la plus vive énergie contre l'impulation qui lui en est 

faite, et il demande à grands cris qu'on assigne le patron 

chez lequel il travaillait à l'époque où le fait a eu lieu, af-

firmant que ce patron déclarerait qu'il ne l'a pas perdu de 

vue le 15 novembre, jour où le malheureux charpentier a 

été dépouillé de sa garde-robe. 

Malheureusement celui-ci a trouvé dans la poche du 

gilet laissé par le voleur un papier ainsi conçu ; 

Reçu de M. Jean-Baptisie Michel, domicilié aux Balignolles, 
Grandt-Rue, n" 2, la somme de 2 fr. à valoir sur la vente que 
nous sommes convenus. 

Paris, le 14 septembre 18S3. 
Signé : MÉRIEN. 

Ce billet a été déposé chez le commissaire de police. 

Or, le prévenu se nomme Michel (Jean-Baptiste) et a de-

meuré aux Balignolles, Grande-Rue, n° 2. 

Interrogé sur ce fait, Michel prétend qu'il ne comprend 

rien à cela; il proteste plus que jamais de son innocence, 

et il persiste à vouloir établir un alibi. 

Tout-à-coup le plaignant s'écrie : « Tenez! tenez! mes-

sieurs, voilà bien plus fort que tout. Il est permis d'avoir 

du toupet, mais pas comme ça : le paletot que monsieur a 

sur lui dans ce moment est précisément celui qu'on m'a 

volé ; voyez le procès-verbal du commissaire de police, 

j'en ai donné la description complète; comparez, vous al-

lez le reconnaîU'e. » 

Le procès-verbal contient en effet le signalement parfai-

tement exact du paletot dont Michel est vêtu ; il n'en con-

tinue pas moins à nier, 

Le Tribunal ordonne que le jugement à un an de prison 

prononcé contre le prévenu sera exécuté* selon sa forme et 

teneur. Michel proteste toujours et déclare qu'en appel il 

établira un alibi. 

— Le fusilier Antz, originaire de l'Alsace, est entré au 

service militaire en qualité de remplaçant; mais, avant 

d'aller rejoindre le 17' régiment de ligne, en garnison à 

Versailles, il a eu la précaution de disposer de la presque 

totalitédu prix de sou remplacement. En arrivant au corps, 

il commença par se faire punir, et depuis le mois d'octo-

bre, époque de son incorporation, ce qui fait environ six 

mois, il compte cent cinquante jours de salle de police ou 

de prison. Aujourd'hui il comparaissait devant le 1" Con-

seil de guerre, présidé par M. le colonel Blanchard, sous 

la prévention de refus 'formel d'obéissance à ses supé-

rieurs. 
M. le président, au prévenu : C'est de votre plein gré 

que vous êtes entré au service militaire? 

Antz fixe le président et ne répond pas, 

M. le président : Est-ce que vous ne me comprenez pasi 

Antz conserve la même attitude. Le gendarme placé è 

\ côté de lui lui transmet officieusement en langue alleman-

de la question du président. Antz se tourne vers le gen-

darme, et lui dit quelques mots à voix basse. 

Le gendarme : Le prévenu dit qu'il comprend un peu 

le français, mais qu'il ne veut pas obéir. 

H M. le président fait prêter à l'officieux gendarme le ser-

ment que la loi exige des interprètes devant la justice. 

M. le président : Demandez-lui pourquoi, étant au ser-

vice comme remplaçant, il ne veut pas obéir. 

L'interprète : Antz répond qu'il pe veut rien faire, parce 

qu'on l'a puni dès son arrivée au régiment. 

M. le président : C'est une singulière réponse. Dites-lui 

qu'ayant reçu de l'argent pour être soldat à la place d'un 

autre individu, il devait bien s'attendre qu'on exigerait de 

lui les obligations qu'impose le service militaire. 

L'interprète : Il dit qu'il n'a plus l'argent qu'on lui a 

donné, mais qu'il ne veut pas obéir. 

M. le président : A-t-il entendu lire le Code pénal de-

puis qu'il est arrivé au régiment, et sait-il à quoi il s'ex-

pose par son refus d'obéissance? 

Le prévenu répond à l'interprète qu'il connaît parfaite-

ment les conséquences de son refus d'obéissance ; il sait 

qu'il aura une année d'emprisonnement et qu'il sera dé-

claré incapable de servir, ainsi qu'un sous-officier le lui a 

déjà expliqué. 

M. le capitaine Voirin, commissaire impérial : C'est 

là le mot de l'énigme. Antz a commenté l'article 10 de la 

section 4 de la loi du 12 mai 1793, portant que tout mili-

taire qui sera convaincu de ne s'être pas conformé aux or-

dres de son supérieur, relatifs à son service, sera mis en 

prison pour un au, et déclaré incapable de servir dans les 

armées françaises. Le prévenu en lire cetie conséquence, 

qu'après avoir passé un an en prison, il sera renvoyé des 

rangs de l'armée, et que, rentrant dans ses foyers, r il aura 

gagné ainsi le prix de son remplacement. 

On appelle les témoins à déposer. 

Un sergént-major : Ayant été informé que le fusilier 

Antz, Alsacien, mon compatriote, qui ne comprend que 

quelques mots do français, refusail d'exécuter un ordre 

qui lui était donné, j'allai le trouver à la salie de police 

pour le déterminer à obéir. J'espérais qu'en lui parlant 

allemand, et le traitant avec doucour, je parviendrais à 

rompre son entêtement ; mais il rfen fut riari. J'eus beau 

lui donner tous les conseils possibles, je n'en pus venir à 

bout. U me répondait toujours qu'il ne voulait rien faire. 

M. le président : Lui avez-vous parlé de la peine qu'il 

encourait et de ses conséquences ? 

Le témoin : Oui, colonel. Je lui ai même parlé du cha-

grin qu'il ferait à sa famille en se faisant condamner par 

un Conseil de guerre. Il ne sortait pas de cette idée 

fixe: « Je ne veux pas faire ce qu'on me commande. » 

M. le commissaire impérial, en présence de cette obsti-

nation évidemment calculée sur le prix du remplacement, 

regrette que la loi prononce une peine fixe, sans minimum 

ni maximum; il conclut à l'application de l'article 10 de 

la loi du 12 mai 1793. 

Le défenseur s'en esl rapporté à la sagesse du Conseil, 

qui, après quelques instants de délibération, déclare Antz 

coupable de refus formel d'obéissance, le condamne à la 

peine d'un an de prison et le déclare incapable de faire 

partie désormais des troupes françaises. 

Le Conseil décide en outre que le condamné sera pro-

posé au ministre de la guerre, à l'effet d'obtenir du chef 

de l'Eut que Antz soit relevé de l'incapacité de servir dont 

il a dû être frappé par application de la loi de 1793, sec-

tion de l'insubordination. 

Ce jugement a été lu au condamné, qui a paru ne rien 

comprendre à la faveur que lui accordaient les juges mili-

taires en demandant une réduction de la peine. 

Le commissaire de police de la section ies ministère*, 

M. Martinet, s'est rendu sur le théâtre de la lentalwe de 

meurtre et a ouvert une enquête, dont le premier résultat 

a été de faire connaître que Désirée F... ne jouissait pas 

de la" plénitude de ses facultés mentales; qu'elle avait déjà 

donné des signes de folie et avait même subi, à doux re-

prises différentes, un traitement. Les recherches faites 

jusqu'à ce moment pour retrouver sa trace sont demeu-

rées infructueuses. 

— Des cris de détresse s'étant fait entendre hier, vers 

onze heures du soir, sur le boulevard Méniimontant, 

on s'empressa de s'y rendre du poste de la barrière, et 

l'on trouva baignant dans son sang on jeune homme de 

vingt-cinq ans, dangereusement blessé d'un coup de cou-

teau dans le dos, qui avait pénétré profondément à droite 

de l'épine dorsale. 

Ce malheureux, qui put seulement dire qu'il se nom-

mait Wagner et qu'il était originaire du grand-duché de 

Mecklem bourg, fut porté à l'hôpiial Saint-Louis, et une 

enquête commença aussitôt. 

Un sieur Marx, Ct^baretier, boulevard Méniimontant, fit 

connaître que Wagner et deux autres Allemands se trou-

vant devant sou comptoir, quatre jeunes geus étaient en-

trés ayant avec eux une lille de quinze à seize ans. Au 

moment de sortir, Wagner dit, en passant devant celle-ci : 

«. Voilà uue joiie fille! » X quoi un des jeunes gens ré-

pondit d'un ion de menace : « Passe ton chemin, mu-

fle ! » Presqu'aussilôt les quatre jeunes gens et la fille sor-

tirent, et ayant rejoint les Allemands, les attaquèrent. C'est 

dans l'espèce de collision qui s'ensuivit que le ma heu-

reux Wagner reçut la blessure grave qui met ses jours en 
danger. 

La police et la gendarmerie recherchent simultanément 

les auteurs de cette agression sauvage. ; 

— Ce matin, des personnes qui pénétraient dans le bois 

de Boulogne par la porte d'Orléans ont trouvé, dans le 

taillis de la roule des Bouleaux et des Erables, le coros 

d'un homme de trente et quelques années, complètement 

vêlu de noir, gisant dans son sang, couché sur le dos et 

la cœur percé d'un coup de couteau. 

L'autorité a été immédiatement prévenue ; M. |è doc-

teur Bequet a constaté le décès, et l'on a visité les vête-

ments pour voir s'il ne s'y trouverait pas quelque papier 

indiquant l'individualité. 

Dans une poche se trouvaient trois clés, deux couteaux, 

un canif et une ordonnance de médecin, datée du 3 avril, 

signée Gonet. Dans le gilet, une facture de la maison Guil-

leret, rue Richer, 22, à Paris, plus une bourse contenant 

un napoléon de 20 fr., 15 fr. en pièces de 5 fr., 3' fr. de-

menue monnaie et un ducal d'or de 85 fr.; dans l'autre 

poche de gilet était un bouton avec ruban de h Légion-

d'Honneur. Une bague en or montée d'un brillant se.trou-

vait à l'annulaire gauchi; enfin, la poitrine était couverte 

de deux gilets de flanelle superposés. 

Le corps a été envoyé à la Morgue. 
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AU OOIOPTAKX. 

— Par un ordre du jour dje M, le maréchal comman-

dant en chef l'armée de Paris et la T° division militaire, 

en date du 5 avril, M. Heidet, sous-lîeutenant du 1" ba-

taillon de la gendarmerie d'élite, a été nommé juge près 

le 2 e Conseil de guerre permanent de la division, en rem-

placement de M. Carré, sous-lieutenant du 2' bataillon de 

la même arme, prpmu à un grade supérieur. 

— La rue Gûérin-Boisseau est, comme on le sait, la 

pitrie de la chaussure à bon marché. On y voit peu de 

\ lions, il est vrai,mais en revanche la blouse domine, et le 

i commerce qui se fait dans çej,te ruelle étroite et fangeuse 
; est vraiment extraordinaire. 11 y existe une foule d'ensei-

gies pittoresques, telles que le Chat-Botté, le .Chat-quf-

Pelote, la Pantoufle-dé Cendrillou, etc.; mais ce qui est 

encore plus singulier, c'est le bon marché des chaussures 

exposées en vente. * 

Un individu dont le costume n'annonçait ni l'aisance, 

ni Ja misère, entrait hier matin dans la boutique du Chat-

qu-Pelote, et demandait à essayer des bottes. On s'em-

pressa d'acquiescer à ce désir, et après deux ou trois es-

sais, le client parut arrêter son choix sur une paire qui 

senblait lui aller parfaitement, à l'entendre. Cependant le 

pbd droit le serrait un peu et il parut désirer qu'on don-

nâ ce qu'en termes du métier on appelle un coup d'embau-

choir. Le cordonnier se mit en devoir de le satisfaire, mais 

au moment où il se baissait pour chercher ses formes, le 

client, qui avait profité de cet instant pour ramasser sus 

vieilles chaussures et se rapprocher tle la porte, s'élança 

vivement dans la rue, £t disparut avant que le cordonnier, 

retenu de son étonnement, eût seulement eu le temps de 

crier : « Au voleur ! » 

Le cordonnier faisait son deuil de ses chaussures et se 

pronettait d'être plus .défiant à l'avenir; mais il avait 

compté sans la vigilance du service de sûreté. Aussi fut-

il surpris et joyeux lorsque, quelques heures après sa 

mésaventure, un inspecteur de ce service lui présenta ses 

boites, qu'il croyait perdues pour jamais, 

Après sa fuite, le voleur de chaussures u'avait rien eu 

déplus pressé que de chercher à les vendre, et son pre-

mbr soin avait été de courir au Temple, comptant bien 

passer une excellente journée aux dépens du cordonnier; 

mais dès son premier essai de vente, il fut arrêté par des 

agents, et se voyant pris, il déclara la vérité. 

"tandis que le cordonnier rentrait en possession de sa 

marchandise, le voleur était envoyé au dépôt de la pré-

fecture poiir y être mis à la disposition de la justice, 

— Hier mercredi, veishuilheures du soir, lesieur G.,., 

machand crémier dans le quartier du faubourg Saint-

Geimain, se trouvait dans sa boutique et causait avec une 

feame, Désirée F..., qui est depuis longtemps chez lui, 

lorsque celle-ci, sous prétexte de vaquer à quelques soins 

domestiques, passa dans une arrière-pièce où elle demeura 
quelque temps. 

Resté seul, le marchand crémier, qui se ressentait dos 

fatigues d'une journée laborieuse, ne tarda pas à tomber 

dans un demi-sommeil, bientôt même il allait être com-

plètement endormi, lorsque tout à coup il se sentit frap-

per d'un coup violent à la tête. U se redressa vivement 

mais non assez tôt cependant pour éviter tout à fait un 

second coup qui l'atteignit à la tempe gauche. 

Une lutte s'engagea alors entre lui et la femme Désirée 

F..,, car c'était elle qui, furieuse et armée d'une hache 

avait tenté de l'assassiner. Dans cette lutte, le sieur C..'. 

reçut encore une troisième blessure à la cuisse gauche ; 

mais enfin il parvint à maîtriser les efforts de Désirée F. '. 

et à lui arracher des mains la hache teinte de son sang. 

Ces faits s'étaient accomplis avec une rapidité telle que 

lorsque les voisins, attirés au bruil de la lutte, accouru-

rent, tout était terminé, et que même Désirée F... avait 
i disparu.| 
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Saint-Germain. ..... 545 — \ 
Paris à Orléans 1030 — I 

Paris à Rouen. ..... 812 50 
Rouen au Havre 
Strasbourg à Bàle.. 
Nord 

Chemin de l'Est. . . 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditer r 

ParieàCaea et Cherb 
Dijon à Besançon. . . 
Midi . 

410 — j Gr.ceri'traldeFrance. 
— — | Dieppe ot Fécamp. . . 

722 50 I Bordeaux à la Teste. 
695 — I Paris à Sceaux, 
785 — j Versailles (r. g.).., . 
6 15 — | Grand'Combe, ...... 

i-yon à Genève 415 — j Central Suisse . . 
Ouesï 54û — 1 Mulhouse à Thann. , 

420 — 
505 — 
490 — 
392 50 

L'Aeadémie impériale de musique reprend ce soir, pour la 
rentrée de Mmi Rosaii, Jovita ou les Boucaniers, ballet en 
deux actes qui ob.iut un succès immense au commencement 
de l'hiver, et dans lequel cette célèbre danseuse fit un début 
si éclatant. Le Comte Qry commencera le spectacle et stra 

chanté par Obin, Massol, lioulo, M°" s Nau et Marie Dussy. 

— THÉATRE-LVBIQUE. — Aujourd'hui vendredi, représenta-
tion extraordinaire avec le co ncours des' artistes de l'Opéra, 
de rOdéoti, du Vaudeville et du Théâtre-Lyrique. — Samedi', 
10e représentation de la Promise, avec M me Marie Cabel. 

— VAUDEVILLE . — Fouie et argent aux brillantes représen-
tations de la Vie en rose,' celte pièce à grand succès jouée par 
les premiers ariistes de ce théâtre. 

— Le Gymnase-Dramatique donne samedi 8 avril, la pre-
mière représentation de le Gendre de M. Poirier, comédie en 
quatre actes de MM. Emile Augier et Jules Sandeau, jouée par 
MM. Berton, Lesueur, Dupuis, Villars, Mme Rose Chéri. 

— On annonce pour demain, au théâtre du Palais-Royal, la 
1" représentation de Sur la terre et sur l'onde, ou ma Femme 
et mon sac de nuit, comédie en cinq actes mêlée de couplets, 
et dont les principaux rôles sont confiés à MM. Grassot, Lu-
guet, Brasseur et Leriche. 

— AMBIGU COMIQUE. — Le succès du Pendu est prodigieux, 
Il aura le môme éclat et la même duréfi que celui de Marianne' 
dû également à l'heureuse collaboration de MM. Anicet Bour-
geois et Michel Masson. La pièce est jouée, du reste, avec un 
ensemble admirable par MM. Chiiiy, Laurent, Du maine M m " 
Mario Laurent et Fernand. 

TABIiSS OMS BtATXSB.ES 

U ti MIETTE m TMBUKiWI.. 

Aimée 1853. 

<Pr*x : Paria, 6 f
r

.
;
 aéparteaueni», «rr.Stte. 

Au bureau de inGazette des Tribunaux, rue du Harlay-

du-Palais, 2. , 
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SPECTACLES DU 7 AVRIL.' 
OPÉRA. — Le Comte Ory, Jovita. 

FRANÇAIS. — La Joie fait peur, Romulus. 

THÉÂTRE- ITALIEN. — 

OPÉRA- COMIQUE. — Les Mousquetaires de la reine. 

ODÉON. — La Conquête, Au Printemps, les Sincères. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Représentation extraordinaire. 

VAUDEVILLE. — La Vie en rose, Désir de fiancée. 

VARIÉTÉ». — L'Argent du Diable, Fenêtre, Un Bal. 

GYMNASE. — Lo Père de famille, la Crise, Partie de piquet. 

PJLLXIS-ROTAL. — Deux Scélérats, le Meunier, la Marquise. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — La Vie d'une comédienne. 

AMBIGU. — Le Pendu. 

GAITÉ. — Les Cosaques. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Relâche. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestre» tous les jours, 

COMTE. — Cendrillon, Fantasmagorie. 

FOLIES. — Guzman, Bolivar, Sauvage. 

DÉLASSEMENS-COMIQUE». — Les Toiles du Nord. 

BEAUMARCHAIS. — Les Ecumeurs de mer. 

LUXEMBOURG. — La Vie au quartier latin. 

THÉÂTRE DE ROBKRT-HOIIMM n i 
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Ventes immobilière!». 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

DIVERS IMMEUBLES 
Etude de M' NOURlf , avoué à Paris, rue Neuve-

Saint- Augustin, 33. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées au 

Palais -de-Justice, à Paris, le samedi 29 avril 1854, 

deux heures de relevée, 

En quatre lots qui ne pourront être réunis, de: 

1° Une MAISON sise à Paris, avec cbur, jar-

din et dépendances, rue Descartes, 49 ancien el 

43 nouveau ; 

2° Une MAISON, cour, jardin et dépendances, 

sis à Paris, rue Descartes, 51 ancien, 45 et 47 nou-

veau ; 

3° TERRAI Y rue Neuve-de-Lappe, à Paris, 

d'une contenance d'environ 068 mètres; 

4° Une PROPRIÉTÉ rurale formant la moi-

tié du domaine de Villiers-Lagrange, sise com-

mune de Grimault, arrondissement d'Avallon 

(Yonne). 

Mises à prix. 

Premier lot : 4,000 fr. 

Deuxième lot : 20,000 fr. 

Troisième lot : 4,000 fr. 

Quatrième lot :■ 10,000 fr. 

férents terrains convertis en jardin et plantés d'ar-
bres fruitiers. 

Mise à prix : 12,834 fr. 
S'adresser : 

1° A M* ENNE, avoué poursuivant, rue de Ri-
chelieu, 15 ; 

2° A M* Naudeau, avoué à Paris, rue Neuve-des-

Petits-Champs, 36. (2381) 

Total : 38,000 fr. 

S'adresser : 

1° A M" MOURY, avoué poursuivant ; 

2° A M" Emile Morin, avoué colicitant ; 

3° A M* Mouchet, notaire à Paris; 

4° A Avallon, à M. Brûlé, locataire. (2353) 

PROPRIÉTÉ 
AU 

VILLAGE LE VALL0IS. 
Etude de M' ENNE, avoué à Paris, rue de 

Richelieu, 15. 

Vente sur surenchère du sixième, au Palais-de 

Justice à Paris, le jeudi 20 avril 1854, 

D'une grande PROPRIÉTÉ pouvant facile 

ment être divisée, sise au village Le Vallois, rue 

de Courcelles, 60 ancien et ll-ljnouveau, commune 

de Cl ichy- la -Garenne, arrondissement de Saint 

Denis (Seine). 

& La propriété se compose d'une maison et de dif-

CH APRES ET ETUDES D8 NOTAIRES. 

M4IS0N 4 LYON. 
Etude de HP PICARD aîné, avoué à Paris, rue 

du Port-Mahon, 12. 

Vente sur licitation entre majeurs et mineur, 

Eu l'étude et par le ministère de HP D(J-
GUEIfT, notaire à Lyon (Rhûne), rue du Plat, 
n" 12. 

Le 29 avril 1854, heure de midi, 

De la moitié côté nord, 

D'une MAISON sise à Lyon, rue de Bourbon, 
u° 22. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

Produit net : 3,788 fr. 90 c. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M" PICARD aîné, avoué, demeurant à 

Paris, rue du Port-Mahon, 12; 

2° A M* Castaignet, avoué, demeurant à Paris, 

rue de Hanovre, 21 ; 

3° A H" IUJOCEYT, notaire à Lyon, rue du 

Plat, 12, dépositaire du cahier d'enchères. 

(2379) 

BIENS M BE VU E 
Etudes de Me BO.VX.tRD, notaire à Chartres, 

et de IIe BRUiV, notaire à Paris, rue Saint-
Honoré, 341 . 

A vendre à l'amiable, 

La FERME DU MONCEAU -St-JEAN, 
sise communes de Champseru et Umpeau, à 12 

kilomètres de Chartres, sur le bord de la route 
impériale de Paris. 

Cette ferme se compose do 83 hectares 74 ares 

70 centiares de terres labourables en seize pièces 

situées autour des bâtiments d'exploitation. 

Elle est exploitée depuis plus de quatre-vingts 

ans par une même famille, et est louée 5,287 fr. 

en sus des impôts. 

S'adresser auxdits notaires. (2287) 

LLTÉCIEMS 
MM. les actionnaires des voitures les Luté-

clennea sont convoqués en assemblée générale 

annuelle, le mardi 25 avril courant, à deux heu-

res après-midi. 

Pour faire partie de l'assemblée, il faut être pro-

priétaire de six actions au inoins, déposées huit 

jours à l'avance à la caisse do la société. (Article 

23 de l'acte social.) (11940) 

SOCIÉTÉ DES HOUILLÈRES DE 
MONTCHAMN. 13 <** 

Le conseil d'administration prévient MM. les ac-

tionnaires que l'assemblée générale est remise au 

22 courant à midi. (11944) 

IflAI FTTFfi poésies politiques par A DEL-

YlULM 1 Eii% BERT , viennent de paraître a 

la Librairie nouvelle, 15, boulevard des Italiens, 

et chez Ledoyen, Palais-Royal. Prix, 1 fr. 50 c. 

(Belle édition.) (11942) 

flDinri£ 83
> rue Montmartre. PFDIDft 

UllVllS Procure les domesliq. iLHrluU 
Cabinet spécial pour la vente des fonds de comm. 

(11752). 

MALADIES DES FEMMES. 
Traitement par M

me
 LACIIAPELLE , maîtresse 

sage femme, professeur d'accouchement, connue 

par ses succès dans le traitement des maladies uté-

rines; guérison prompte et radicale (sans repos 

ni régime) des inflammations cancéreuses, ulcé-

rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 

fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 

langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-

laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 

de maladies députées incurables. Les moyens em 

ployés par M'
1
" L ACIAPELLE , aussi simples qu'in 

faillibles, sont le résultat de 25 années d'études et 

d'observations pratiques dans le traitement spécial 

de ces affections. Ginsult. tous les jours, de 3 à 5 

heures, rue du Monl-Thabor,27, près les Tuileries. 

(11801) 

JtUNUAIftE 

pnT
v . ( Paris , 7 fr. 

' | Départements, 8 fr. 

Client l'Editeur, 

Rue Grange-Batelière, 13, à Paris. 

LE TRÉSOR DE LÀ CUISINIÈRE 
ET SI LA MAITRESSE DE MAISON, 

Par A. -H. de Pérlgord. 

Calendrier culinaire pour toute l'année. —Moyen do 
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En vente chez l'auteur, J- MERTEiVS, rue Rochechouart, 9 et chez les principaux I il 

L'AIDE DU COMPTEUR 
Contenant : 2,000 Echelles de Multiplication et de 

division (d'après lesquelles la multiplication se réduit 
à l'addition, la division à la soustraction); — les Ra-

cine, carrées et cubiques jusqu'à 2,000 ; — le rapport 
du Diamètre a la Circonférence, et ta surface du Cercle; 
— les moyens d'obtenir la superficie ou le volume des 
objets, selon leurs différentes formes et dimensions. — 
Prix : I fr. 50. 

F RANCO par la poste, 1 fr. 75. (Affranchir.) 

TABLE DE 
BAJ1ÉME expliqué et élevé jusmi'a «a 
A,. .1..... 4. .1.1. ....... J1,_lt * . ' 
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NOUVEAU PROCÉDÉ. 

PORTRAITS PHOTOGRAPHIQUES A L'HUILE 
en une séance. 

Prix : 5© fr. et au-dessus. 

Photographies depuis 25 francs. 

EMILE DEFOIVUN, peintre, 3*1, rue Vivien**. 

La publication légale des Actes* de Société est obligatoire dans la GAZETTE DES ÏBIBU.VtUX, 1<E DROIT et le JOUBX.iL CiKXÉHAL. D'AFFICHES. 

Vente de meuble». 

Par acte sous seings privés, fait 
double à Balignolles le vingt-huit 
mars mil huit cent cinquante-qua-
tre, enregistré à Paris le trente et 
un du même mois par le receveur 
qui a perçu quinze francs quarante 
centimes, 

M. Martin-Louis JODRDAN fUÎ; 
employé, demeurant à Balignolles-
Monceaux, rue Lemercier, 21, a 
vendu à madame Marie-Renue DU-
BUT, veuve do M. Jourdan, rentiè-
re, demeurant a Batignolles-Mon-
ceaux, rue Truffaul, 72, tous ses 
meubles et objets mobiliers se trou-
vant dans un appartement à Bati-
gnolles-Monceaux, rue Lemereier, 
21, moyennant la somme de sept 
cents francs payés comptanl .(2378) 

t'esitrs apres faillite. 

Vente- après faillite, en verlu 
d'aulorisations judiciaires.de fruits 
à l'cau-de-vie, 

Hùtel des Commissaires-Priseurs, 
rue Hossini, 6, à Paris, salle n» 9, 
au rez-de-enaussée, 

Le mardi onze avril mil huiteeni 
cinquanté-quatre, a midi, 

Par le ministère de M e Félix 
Schayé, commissaire-pviseur, de-
inenrartt à Paris, rue de cléry, 5. 

Désignalion sommaire ; 
Vingt-huit barriques de prunes 

el cerises à l'eau -de-vie; 
Quantité de bocaux dépêches, a-

bricols, verjus, poires et autres 
fruits à l'eau-de-vie ; 

Vingt litres d'absinihe suisse, 
Au comptant, cinq pour cent en 

sus des enchères. 
NOTA. — Ces marchandises sor 

lent d'une des premières maisons 
et sont de l'année mii huit cent 
cin [uante-lrois. (2380) 

à e ui«;«t mobilières. 

/ÈSTE8PAR AU TOttlTtfiiK JUSTICE 

En l'hôtel des Commissaires-Pri 
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 8 avril. 
Consistant en comptoirs, appa 

reils à gaz, lilhographies,ete. (2385) 

Ea une maison sise a" Paris, rue 
du Cherche-Midi, 32. 

Le 8 avril. 
Consistant en bureau, guéridon 

glaces, comptoir, ele. (2384) 

««iCSE'TM». 

D'une sentence arbitrale rendue 
par MM. Lacan etDulard, avocats 
arbitres juges, le dix-huit février 
mii huit ccntcinquanle-qualre, en-
registrée, déposée au greffe du Tri 
banal de commerce de la Seine 
et revêtue de l'ordonnance d'exe-
quatur par M. le président du Tri 
banal de commerce le trente fé-
vrier suivant, dûment enregistrée; 

11 appert que la société formée 
par ac*te sous seings privés du 
quinze mai mil huit cent einquan-
te-lrois, enregistré et publié, enlrc 
M.Alfred LOISEAU, d'une part, el 
je* commanditaires désignés audi 
acte, et dont le siège a été établi à 
ilalignollcs, route d'Asnières, 90. 

élé déclarée diisoule à partir du 
deux décembre mil huil cent cin 
quunte-troU ; que les commandi 
Saires de ladite société ont été auto 
l ises à se mettre en possession de 
loUl l'actif social comme de cho 
Jour appartenant, et à recevoir l 
comptes du séquestre, enfin à cou 
llnuer l'exéculion du bail des lieux 
où s'exploite le tout, sans aucun re 
cours contre le sieur !.oiseau. 

Pour extrait : 

L. GUVOT. (8641) 

Klude do M« LADBN, avoué, rue 
Saiiilc-Anne, 25. 

D'un acte sous signatures privée 
en ilale ù Paris du vingt-cinq mar 

mil imil cen1 clnquanle-qualre, er 
reu\ttté en la même ville le six avril 
suivant, folio isS, rcclo, par P0111 

uicy.qui a reçu deux francs vingt 

centlmei pour droits, 

Fait double entre : v 

1» MM. Toussaint LABROSSE, Ed-
mond LABROSSE et Amédée LA-
BROSSE, fabricants de draps à Se-
dan, agissant comme représentants 
de la sociélé Toussaint LABROSSE 
et C«, de Sedan, d'une part ; 

2° El M. Louis DEPARROIS, négo-
ciant, demeuranl à Paris, rue de la 
Banque, 6, d'autre part; 

Ledit acte reproduisant dans sa 
forme et teneur, sans modifications 
aucunes, un acte sous seings pri-
vés, fait double à Paris, entre les 
mêmes parties, le vingt-huit jan-
vier mil huit cent cinquante-qua-
re, enregislré en la même ville le 

même jour, folio 91, verso, case 7, 
par Pommey, qui a reçu douze 
francs dix centimes, et publié au 
Tribunal de commerce de la Seine 
"e vingt février suivant, 

Il appert: 

Qu'une société en nom collectif a 
été constituée entre MM. Labrosse. 
propriétaires d'un établissement si-
tué à Paris, rue Neuve-des-Bons-
Unfanls, 7, et M. L. Déparrois, pour 
exploitation dudit établissement, 

sousja raison sociale T. LABROSSE, 
' DEPARROIS et C' ; 

Que la société a pour objet .- i" la 
ente des produits provenant de la 

fabrique de MM. T. Labrosse et C«,de 
Sedan, lesquels produits seront ex-
pédiés en consignation à Paris à 
MM. T. Labrosse, L. Déparrois el C«; 
2° l'achat et la vente des produits 
d'aulres fabriques d'Elbeuf, Bis-
-hwillers et auires ; 

Que la durée de la société a élé 
fixée i deux années, pour comme» 
eer au premier janvier mil huit cent 
cinquante-quatre et expirer au pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
te-six ; 

Que Mil. Labrosse et M. Dépar 
rois auront tous les quatre la si 
gnature sociale et ne pourront s'en 
servir que pour les besoins delà 
Société; 

Que M. Déparrois aura l'adminis-
tration des affaires de la sociélé, 
et qu'il ne pourra s'intéresser dans 
aucune autre entreprise étrangère 
aux opérations stipulées dans l'ar-
ticle- deuxième sans l'autorisation 
de ses associés; 

Eu lin, que le capital social est fixé 
la somme de quatre-vingt mille 

francs, fournis par MM. Labrosse, 
soit en marchandises et mobilier, 
soit en argent et valeurs commer-
ciales. 

Pour extrait: 

Signé: L ADEN . (6854) 

cob, 30 ; 

El un commanditaire dénommé 
audit acte; 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif à l'égard de M. 
Strohl, et en commandite à l'égard 
du commanditaire, qui ne sera tenu 
à aucun engagement au-delà de sa 
mise sociale, pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce de phar-
cie situé à Paris, rue Jacob, 30, con-
nu sous le nom de pharmacie Vau-
quelin-Quesnevillc, et appartenant 
à M. Slrohl. 

Celte société est contractée pour 
dix années consécutives, qui ont 
commencé le dix-sept octobre mil 
huit cent cinquante-lrois. 

Son siège sera i Paris, rue Jacob, 
30, dans les lieux oii s'exploite le-
dit fonds de commerce. 

Elle existera sous la raison socia-
le STROHL et C". 

Le commanditaire a apporté à la 
société la somme de cinq mille 
francs qu'il a versée dans la société 
avant le vingt-lrois mars mil huil 
cent cinquanle-quatre, ainsi que 
M. Slrohl l'a reconnu. 

M. Strohl aura seul la gestion el 
signature de la société, mais il 

ne pourra en faire usage que poul-
ies affaires de la sociélé. 

Tous les achals de ladite société 
ne pourront être fails qu'au comp-
lanl; en conséquence, il ne pourra 
être souscrit par M. Slrohl, seul gé-
rant responsable.aucuns billels,lel-
Ires de change ou autres valeurs 
saas le consentement du comman-
ditaire. Le consentement du com-
manditaire obligera la sociélé seu-
lement pour le paiement desdits 
billets, lettres de change ou autres 
valeurs, et il résultera des mois 
Vu el approuvé, que le commandi 
taire metlraau bas desdils effets de 
commerce. 

Pour extrait : 

Signé: DESCOURS . (8849) 

D'une déclaration, dressée par 
acte sous signatures privées, en da-
te à Paris du vingt-cinq mars mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistrée à Paris le premier avril mil 
huit cent cihquanle-qualre, folio 77, 
case 3, par Barrié, qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes, 

Par M. G. CORSI, fondateur et gé 
ranl de la maison de banque et de 
commerce G. CORSI et C«, demeu 
rant à Paris, rue d'Hauleville, 17, 

11 appert : 

Qu'il y a lien à la dissolution 
à partir du vingt -cinq mars mi 
huit cent cinquante - qualre, de 
la sociélé en commandite par ac-
tions qui avait été fondée et établie 
par lui, par acte sous signatures 
privées, en date à Constanlinoplc 
du vingt juin mil huit cent cin-
quante-un , enregistré à Paris le 
vingt-neuf mars mil huit cent cin-
quanle-deux,par d'Armengau,qui a 
perçu cinq francs cinquante centi-
mes, cuire lui el tous adhérents et 
souscripteurs d'actions, pour l'ex-
ploitalion d'une maison de banque 
et de commerce, sous la raison so-
ciale G. COftSl et C". 

M. G. Corsi esl et demeure chargé 
de la liquidation. 

Pour extrait: 

G. Consi. (8842) 

rue Saint - Denis, passage Bas-
four, 9, 

Et madame Louise-Adélaïde-Mar-
guerite TISSIER, veuve de M. Jean-
Baptiste PRAX, ladite dame négo-
ciante, demeurant à Paris, rue 
Saint-Denis, passage Basfojr, 9, 

Ont formé entre eux une sociélé 
en nom collectif pour le commerce, 
la fabrication et la vente i com-
mission ou autrement des objets 
de sellerie. 

Celle soeiélé a élé conlraetéepour 
six années et quatre mois, qui ont 
commencé à courir le premier mars 
mil huit eent cinquante-quatre et 
expireront le premier juillet mil 
huit cent soixante. 

Elle existera sous la raison socia-
le LAMBIN et veuve PRAX. 

Le siège de la société, sera à Pa-
s, passage Basfour, 9. 
M. Lambin aura seul la gestion 

de la société, et comme lel il sera 
hargé des ventes et achats; 
Et il aura aussi seul la signature 

sociale, mais il ne pourra en faire 
usage quo pour les affaires de H-
dite société. 

Pour ex Irait : 

Signé :' DESCOURS. (8850) 

Par acte privé du premier avril 
mil huil cent cinquanle-quatre, en-
registré, il a été formé une sociél' 
en nom collectif enlre M. Françoi. 
BOEUF, employé de commerce, de-
meurant à Paris, rue Pagevin, 12, 
et M. Benoît COINTET, propriétaire, 
demeurant à Saint - Germain, au 
Monl-d'Or (Rhône), sous la raison 
sociale BOEUF et COINTET, pour le 
commerce de la broderie en gros, 
tant en France qu'à l'étranger. La 
société a commencé le premier avril 
mil huit cent cinquante -quatre, cl 
finira le trente et un mars mil huil 
cent cinquaute-neuf. 

Le siège de la soeiélé a élé fixé à 
Paris, rue Poissonnière, 10 

La signature sociale est commune 
aux deux associés, qui ne pourront 
toutefois s'en servir que pour les af-
faires de la sociélé, à peine de nul-
lilé vis-à-vis des tiers. 

Pour exlrail : 

CRÉMONT, 

rue Nolrc-Dame-des-Vicloires, 26 

(8851) 

Suivant acte reçu par 
illèg 

M" Achille 
Descours et son 'collègue, notaires 
à Paris, ic vingt-lrois mars mil lïuil 
cent cinquanle-quatre, enregislré à 
Paris, troisième bureau, le Irois 
avril suivant, folio >oo, recto, case 
i r», par M. Fayre, qui en a reçu cinq 
cent quatre-vingts francs vingt 
cinq cetilim '8 pour les droils, 

M. Rodolphe STROHL, pharma-
cien, demeurant à Paris, rueJa-

Cabinetde M. L.-P. T1ERCIN, rue 
Riclier, 45. 

D'un acte sous seings privés, fai. 
double à Paris le vingt-qualre mars 
mil huil cent cinquanle-qualre, en-
regislré, appert : Que la sociélé en 
nom collectif, sous laraison DEI.A-
LOGE elC% d'entre : 1» C. DELALO-
GE, cordonnier à Paris, rue Joque 
Ici, 10, el 20 C. VAUGEOIS, rue aux 
Fers, 17, formée le quinze mai mi 
huit cent cinquante - trois , poui 
neuf ans, enregistrée le vingt-sept 
du même mois, folio 143, aux droil: 
de cinq francs cinquante centimes 
a été dissoute à compter du vingt 
cinq mars, à défaut par le sieu 
Vaugeois d'avoir fait son apport. 

Le sieur Delaloge u élé nommé li 
quldateur. 

Pour exlrail : 

TiERCiN, mandataire. 

(3845) 

Cabinet de MM. FILLEUL père el 
fils, boulevard Saint-Martin, 6r. 
Suivant acte en dale du trois a-

vril mil huit eent cinquante-qua-
tre, enregistré, 

Il appert que la sociélé fornée 
sous la raison sociale PANNELER 
el VINCENT, pour l'exploitation du 
journal l'Innovateur, le qualre jiil-
let mil huit cent einquanle-ljois, 
est dissoute à compler dudit jtur 
M. Pannelier reste seul liquldaieur 
avec les pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 

FILLEUL . (8840 

sée-d'Amin, 9, où sera établi le 
siège social. 

Cetle sociélé est en nom collectif 
à l'égard de MM. Ricois et foucque-
leau, et en commandite à" l'égard 
des autres signataires. 

Article 2. La durée de la sociélé 
est fixée à trente années, qui ont 
commencé le premier avril mil huil 
cent cinquante-quatre, pour finir 
au trente et un mars mil huit cenl 
quatre-vingt-quatre. 

Arlicle 3. La raison sociale sera : 
RICOIS, FOUCQUETEAU et C.'. MM. 
Ricois et Fouequeleau seront tous 
deux gérants solidaires et respon-
sables et, à ee titre, pourront user 
de la signature sociale, mais pour 
les affaires de la sociélé seulement. 

Article s. Le capital social est de 
neuf cent mille francs, fournis de 
la manière suivante : trois cent 
mille francs en espèees par les gé-
rants et six cent mille francs par 
les commanditaires, somme à la-
quelle sont évalués d'un commun 
accord les marchandises, le malé-
ricl et le droit au bail des magasins 
de la Chaussée-d'Antin, dont la du-
rée est encore de (rente ans et Irois 
mois, el le fonds de commerce ap-
portés en société. 

Article 9. La part des bénéfices 
afférente à chacun des gérants sera 
portée à son crédit en compte-cou-
rant obligé jusqu'à concurrence de 
cinq cent mille francs, pour n'être 
retirée qu'eu fin de liquidation. 

A. FRÉV1LLE.
 k

8852) 

Etude de M- TOURNADRE, avoed-
agréé, rue Louvois, 10. 

D'un acte sous signatures prives, 
fait doubla à Pa ris le trente mirs 
mil huit cent cinquante-quatre, m-
registré au même lieu le Irenle el 
uu du même mois, folio 102. verso, 
case 2, par Pommey, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes, 
entre .-

Madame Anna- Ernesline liO-
IlEAU, veuve de M. Louis-Viclor 
SEMÉRA1RE, demeurant àParis, 1 ue 
Coquillière, 4, ci-devant, et aofuel 
lemenl rue de Choiseul, 8 ; 

El mademoiselle Appolliue, dite 
Paulin* MARS, célibataire nia,cure, 
demeurant à Paris, rue de lit Bien 
faisance, 53 ; 

Il appert : 
Que la sociélé formée er.lre les 

susnommées, suivant acte sou» si-
gnatures privées fait doubleà Paris 
le vingl-cinq octobre mil huit îenl 
cinquanle-deux, enregislré 11 Paris 
le vingt-sept Uu même mois, par 
Delestang, qui a perçu cinq finies 
cinquante centimes, ayant poutob 
jel le commerce des modes, 

Esl et demeure dissoute àpjrlir 
du premier avril mil huit cent cin-
quante-quatre. 

Madame Anna Sémérairc estgom 
mée seul liquidateur. 

Pour extrait : 

Signé : H. TOURNADRE. (8J53) 

Suivant aclc passé devant M* 
Descours, notaire à Péris, le vingl-
cinq mars mil huit cent clnquanle-
qualre, enregistré à Paris.troislème 
burcau;le vingt-huit du même mois, 
folio 84, verso, case lr«, par Favre, 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, 

M. Jean- llaptiale-Ferdinaiid LAM 
BIN, négociant, demeurant à Paris, 

Etude de M» Augustin FREV/LLK, 
avocal-agréé au Tribunal decom 
nierce de Paris, sise rue Sdnt-
Marc, 36. 

D'un acte sous seings privés l'ai 
à Paris en vingt-qualre originaui 
le vingt-huit mars mil huil ceni 
cinquanle-quatre et enregistré 
Paris le quatre avril mil huit cen 
cinquanle-qualre, par le reccv.'ur 
qui a perçu cinq francs cinquante 
centimes pour les droils; 

Enlrc i» M. Alphonse RICOlâ, 
commerçant, demeuranl à Paris, 
rue de la Chaussée-d'Aiilin, 9 ; 

2^ M. Elie FOUCQUETEAU, ancien 
marchand de nouveautés, demeu 
ranl à Paris, rue Cioix-des-Petits-
Champs, 48, d'une part ; 

Et les commanditaires désignés 
audit acle, d'aulrepart; 

Il a élé extrait ee qui suit : 

Arlicle i«. 11 est formé enlre lei 
susnommés une soeiélé ayant pour 
objet l'exploitation du magasin de| 
nouveautés dit : A la Chaussée 
d'Antin.siseà Paris,rue de laCliaus-

ge. connues dans le commerce sous 
le nom de capsules Dupré, et no-
tamment l'exploitation de l'établis-
sement créé à cet effet par M. Dupré, 
beau-père de M. Georges de Saink-
Marie, situé à Arcueil, et dont le 
siège est à Paris, rue Mazagran, 18. 

La durée de celle société sera de 
huil années et six mois, à partir du 
premier avril mil huil cent cin-
quanlc-qualrc. 

La raison et la signature sociales 
sont SAINTE-MARIE-DUPRE et <>; 
l'établissement prend, en oulre, le 
tilre de: Maison Dupré. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue Mazagran, 18. 

M. Georges de Sainte-Marie sera 
le chef de la maison de commerce 
et seul gérant de la société ; il aura 
seul la signature sociale, mais il ne 
pourra en faire usage que pour les 
affaires de la sociélé. 

La société sera dissoule de plein 
droit par l'expiration du tenue fixé 
pour sa durée et par le décès de l'un 
et l'autre de MM. de Sainte-Marie. 

Pour extrait: 

Signé: JOZON. (8846) 

D'un acte sous signalures privées 
en dale à Paris du trois avril mil 
huit cent cinquanle-quatre, portanl 
celle mention : Enregislré à Paris 
le cinq avril mil huit cent ciii-
quaute-quatre, folio 181, verso, re-
çu cinq Irancs cinquante centimes, 
décime compris, (signé) Pommey, 

Arrêté enlre M. Paul-Henri GU1L-
LOT, négociant, demeurant à Paris, 
rue d'Enghien, 24, et M. Jean-Em-
manuel JANIN, négociant, demeu-
rant à Paris, rue du Faubourg-SI-
Marlin, 98, 

A été extrait littéralement ce qu 
suit : 

Art. i". 11 est formé entre Ici 
soussignés une sociélé en nom col-
lectif pour l'exploitation d'un éta-
blissement de carrosserie ei de fa-
brication de voilures en tous gen-
res, et plus spécialement pour voi-
lures el wagons destinés aux che-
mins de fer. 

Art. 2. La raison et la signalure 
sociales sont : GUILLOT et Em. 
JANIN. 

Art. 3. La durée de la société esl 
fixée a sept ans et deux cent soixan-
te-sept jours, qui ont commencé à 
courir le vingt et un janvier mil 
huit cenl cinquanle-qualre pour 
finir le quinze octobre mil huil cent 
soixante el un. 

Art. 4. Le siège de la sociélé est i 
Paris, quai Jemmapes, 288. 

Arl. 5. L'administration de la so 
ciéle sera exercée par les deux as 
socies indistinctement. La signa-
lure appartiendra aux deux asso 
clés, qui ne pourront en faire usage 
que pour les besoins et affaires de 
la sociélé. 

Arl. 9. En cas de décès de l'un ou 
do l'autre des associés, la société 
ne sera pas dissoule, mais elle con-
tinuera à subsister enlre l'associé 
survivanl et les héritiers du décédé. 
L'associé survivant continuera la 
gestion et administration des biens 
el affaires de la sociélé, quoique 
les héritiers du prédécédé u'aleu 
pas pris qualité. 

Pour exlrail. 

UU1LLOT. JANIN. (884J) 

Suivant aclc passé devant M« Jo 
zon et son collègue, notaires à Pa-
ris, le premier avril mil huit ecnl 
cinquanle-qualre, enregislré, 

M. Georgcs-William-Arnould DE 
SAINTE-MARIE-DUPRE, ancien In 
génleur civil, négociant, demeuranl 
à Arcueil (Seine), 

M. Alfred DARItOT, propriétaire 
demeurant à Thiers(Puy-de-Dônic , 

El M. Joscph-Valcnlin-Henry DE 
SAINTE-MARIE, négociant, demeu 
rant à Paris, rue Mazagran, ts, 

Ont formé enlre eux une sociéL 
en nom co'lectif, ayant pour objet 
la fabrication el la vente des cap 
suies métalliques pour le boucha 

Du trente-un mars mil huit cenl 
cinquante-quatre, 

Acle de dissolution de sociélé, 
sous signalures privées, dùmenl 
enregislré, 

Entre Marlin MERCIER, cor-
oyeur, demeurant à Paris, rue de 
'licole-de-Médecine,'7l, d'une pari, 

Et Xavier MERCIER, corroyeur, 
demeurant à Paris, rue Saint-Sulpi 

.', 36, d'autre pari, 

El Louis CHARR1ÈRE, corroyeur, 
demeurant à Paris, rue de l'Ecole-
de - Médecine, 71, encore d'aulre 
part, 

La soeiélé est dissoute à parlir du 
rente-un mars dernier, et la liqui-

dation de son commerce sera faite 
par le sieur Marlin Mercier, aui 
frais, risques el périls de la sociélé. 

Pour exirait certifié conforme el 
véritable par les associés soussi 
gnés. 

A Paris, le six avril mil huit cent 
cinquanle-quatre. 

Approuvé l'écriture: 

M. MERCIER 

Approuvé récriture : 

X. MERCIER. 

Approuvé l'écrilure: 
(8818) CHARRIÈRE. 

Chaméane, demeuranl rue de Lille, 
81; nomme M. George juge-com-
missaire, et M. Duval-Vaiiciuse, rue 
de Lancry, 45, syndic provisoire 
(N» 11499 du gr.). 

CONVOCATIONS nE CnÉANCIKttS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MH. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS SE SYNDICS. 

Du sieur FOULON (Louis-Forlu-
né), ane. md de vins tonnelier à 
Charonne, route de Monlrenil, 48, 

le 12 avril à 9 heures (N° U495 du 
«r-); 

Pour assister à l'assemblée dam la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur ta composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porleurs d'ell'els 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

Du sieur DANGOIV rn , 
de bâtiments, n

it
™A^'Hest. 

'53, «lire les m
a

i„
s
 deM^'W, 

rue de l'Echiquier uf'WlW, 
faillite (NMiïfîal^)?!"*»^ 

commencera inmediitéSeT 'Jg, 
l'expiration de ce délai

 af
'
u 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

LeB créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de lu comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

FallUteai. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 4 AVRIL U54, qui 
léclurenl la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour: 

Du sieur DELON , md de cuirs, 
ayant son magasin à Paris, rue Ca-
det, 3, où il demeure, et ses ateliers 
rue de Meaux, 12. à Belleville; nom-
me M. llouette juge commissaire, 
et M. Heurte?, rue Lallitte, si, syn-
dic provisoire (N» 11497 du gr.). 

Jugements du 5 AVRIL 1854 , 01 
déclarent la faillite ouverte et ei 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Du sieur COUDRAY (Antoine-
Victor], ancien propriétaire del'ho-
tel de lu Marine, vue Moqtmarlre. 
31; nomme M Frédéric LeVy iuae-
commissalre, et M. Sergetil, rue 
Rossini, 10, syndic provisoire (N

1 

H498 du gr.). 

De la société LEROY DE CHARROI 
el Cf. banquiers, rue Lepellclier 
société en commandite par actions, 
dont sont gérants M. Jules Leroy 
demeurant rue Lepellclier, 16, ei 
M. le yicqmte Ernesl de Chabrol 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BELIN (Anloine-Poly-
carpe), md de vins à Passy, place 
le la Mairie. 5, le 12 avril à 1 heure 
1(2 (N« ti357 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
aence de .IL. le juge-commissaire, aux 
vérification el affirmation de leurs 
créances : 

N OTA . 11 est nécessaire que lei 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et atllnnation de leun 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEMIÏSLE (Jean-Baptis 
le), md et lab. de bonneterie à 
Gcntilly, route d'Ilalie, le u avril à 
'i heures (N° M 335 du gr.); 

Du sieur THÊVEN1N (Nicolas-Eu 
gène), md eorroveur, rue Popin-
courl, 106, le 12 avril à 9 heures (N-
11144 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formution du concordat, 
ou, s il y a lieu, s'entendre déclam 
en étal d'union, et, dans ce denmr 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BOULLEMIER père 
Louis-Ilippolyle), ane. fan, d'éli-
quelles, rue Mauconseil, 17, le 12 
avril à 3 heures (N 10981 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordat proposé par le 
failli, l admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser a la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli pcuvcnl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagné* 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamrr, HM. 
les créanciers .-

Uu sieur K1FFER (JcarO, méca-
nicien, rue St-Uaur-Popincourl, 
218, entre les mains de M. Lecomle, 
rue de la Miehodièrc, 5, syndic de 
la faillite (N" 11433 du gr,]; 

Du sieur R.ANDEG.GER (Léopold), 
commis*, eu marchandises, rue 
Nutre-Pamo-dc-Nazareth,

 38|
 ealre 

les mains de M. Duval-Vuueluse, 
rue de Lancry, 45, syndic de la t'ai! 
lite(N»U432 du gr.j; 

HOMOLOGATIONS DE C0XCÙBDU, 
ET CONDITIONS S0

M

A,,,
T

" 

ConcordaUela^^, 

Jugement du Tribu'
w

i «e
 wm

. 

mercedela Seine. AuunmZ 
lequel homologue le Mo^ Sf 
sé le 31 ianv. i

8
54, entre la dim» 

rétive DfJFLOT (Eugéaie Vani» 
mile de nouveautés, rue bnitte îi 
et ayant lait par ie de la uMW 
.Nusbaumcr cl C- (association de li-
monadiers cl dames Av. comptoirs 
réunis, faub. Sl-Marlin, is),el ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise à la daine Dullol, par in 

créanciers, de 90 p. 100 sur leinui-
laut de leurs créantes. 

Les 10 p. 100 non remis, payai*! 
en cinq ans, par cinquièmes, d'an-
née en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le 1" février itsi 
(N- totio du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 7 AVRIL 1111. 

NEUF HEURES : Aubert , loueur di 
voitures, synd. — Moris, iapii-
sier, clût. — Merlens et Sclimiitt, 
nég. coiumiss, id. - Corbia, lail-
leur, id - Durand, anc. restau-
rateur, eotic. — Prochassori, ml 
forain, id. 

ONZE HEURES : Lebon, corroyeur, 
clôt. — Fallol, boulanger, cont-
Rlassieau, marinier, attirai. apr<' 
union. , 

UNE HEURE : Leharle, gramMiJ' 
synd. - Brasseur et C', 1s rit-
voyance alimentaire, M. - ™ 
lippine et Maubant, m* 

bans, clôt. c»da 
TROIS HEURES : Ber, anc. corn lier »» 

commerce, synd. - Brum»»
1
 « 

femme, merciers, clél. 

Séparation». 

Demande en sépar '.Vlon de
 b|f 

enlre Joséphine Sophie Miu* 
CHAU et Pierre-Aimable ouui».. 

à Paris, qu;u d'AusterliU, »■ 

Grandjeau, avoué. 
Demanda eu séparation de «j 

entre Caroline - fc^.îK 
MONT et Louis-Auguste LA I n 

à Paris, rue Meslay, 6. - u 

jeun, avoué. ^ 

Demande en séparai»"\?Zat* 
entre .Marie-Aglaé 'd'-'r'^xf. ' 
Armand-Théophile. LA»» _ p.-

Paris, rue de l'Odéon, 
card-Miloutlel, avoué. 

ttéeèu et inliun»» 
tloo»-

»u4avriU854 -J-«*té 
ans, rue de llaiiihou.fe, "Jvfcioi* 
Gigùel, 67 ans. rue ut »

 w
 £ 

4ti. - Mlie llovytr, i? *aJ:
nm

*£, 
«ouvaises-Parolcs, »• <

;
,
01

ir-

rue MénUmonlant, j -rue Ménilnioiilant. "-^j, , . 
,-cl,48ans .ruePh< ri*

 utta
tre 

M. Jacob, « ans,
 H

ur,<*j5 
FUS, ti.-*- l < e»ï l

'iu
m

»M*B 
rue il'Ormessoii. »• ,

 s0
. -

69 ans, rue de GW»»'» 
Savage, 4o ans, rueiw ju HHJ 

—M. ».cher:as, »9 •» •
 s

 rue u 

»..- M Auguste. "
a,

M
>M« 

Cloilre-Sl-Bçiio il. „„. - MC 
85 ans, rue de

 10
" ̂ Da< 'V 

Epinut .47 »'•*;,
ï

pl
«an».

I
tî»* 

Enregistré a Paris, la Avril 1834, f 

pnoM oeux fritte» «ton wutim«f, 

IMr-'lUlKlUB A. HUYOT, ME NiUVE-DES-MATHURlNS, J8, « A GUI"*' 
Pour légalisation de la gignature *■ 


